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Introduction 

Apr•s le rejet par rŽfŽrendum du TraitŽ Žtablissant une Constitution pour l'Europe (TCE) par les 
Žlecteurs fran•ais le 29 mai et hollandais le 1er juin 2005, respectivement par 54,7 et 61,5% des voix 
et avec plus de deux Žlecteurs sur trois qui ont votŽ, une longue pŽriode sÕest ŽcoulŽe sans que les 
Žlites europŽennes ne proposent quoi que ce soit.  

Un groupe privŽ de 16 hommes politiques, presque tous actuels ou anciens ministres ou 
commissaires europŽens, pilotŽ par le ministre de l'intŽrieur italien Giuliano Amato, s'est tout 
d'abord rŽuni du 30 septembre 2006 au 4 juin 2007 pour prŽparer un nouveau traitŽ. Il reprŽsentait 
Žquitablement la droite et la gauche europŽennes, mais ne comportait que des partisans du dŽfunt 
traitŽ constitutionnel. 3 Fran•ais en faisaient partie : M. Barnier, ancien commissaire et ministre de 
l'agriculture, D. Strauss-Kahn, ancien ministre de l'Žconomie et futur directeur gŽnŽral du FMI, et 
l'Žconomiste S. Colignon. Ce groupe, intitulŽ ComitŽ d'action pour la dŽmocratie europŽenne ou 
ACED en anglais, Žtait financŽ par la multinationale Robert Bosch (le plus gros Žquipementier 
automobile mondial) et a re•u le support technique et scientifique de l'Institut universitaire europŽen 
financŽ par l'Union europŽenne, qui hŽberge en outre son site web.  

Parall• lement la dŽclaration commune des gouvernements de lÕUnion, adoptŽe ˆ  Berlin lors des 
cŽlŽbrations du cinquantenaire du traitŽ de Rome le 25 mars 2007, sÕest fixŽ comme objectif 
"dÕasseoir lÕUnion europŽenne sur des bases communes rŽnovŽes dÕici les Žlections au Parlement 
europŽen de 2009". Le Conseil europŽen, qui rŽunit lÕensemble des chefs dÕƒtat ou de 
gouvernement de lÕUnion, a dŽcidŽ fin juin de la convocation d'une ConfŽrence 
intergouvernementale (CIG) chargŽe de rŽdiger un "traitŽ modificatif" modifiant les traitŽs actuels. 
La CIG a menŽ ses travaux conformŽment au mandat dŽtaillŽ du Conseil europŽen. Une version 
provisoire du traitŽ modificatif a ŽtŽ prŽsentŽe par la prŽsidence portugaise de lÕUnion lors de 
lÕouverture formelle de la CIG le 23 juillet ; puis le sommet des chefs dÕEtat et de gouvernement a 
adoptŽ formellement le projet final le 18 octobre 2007. Le traitŽ a ensuite ŽtŽ signŽ par les 27 Etats 
membres le 13 dŽcembre dans la capitale portugaise 2. Le texte sera ensuite soumis ˆ  la ratification 
des membres de l'Union europŽenne, un processus qui devrait •tre conclu avant les Žlections 
europŽennes de juin 2009.  

En France, le prŽsident de la RŽpublique a prŽvu de faire ratifier ce traitŽ par les dŽputŽs. PrŽvue 
initialement avant la fin de l'annŽe 2007, cette ratification ne pourra avoir lieu avant fŽvrier 2008. 
Le Conseil constitutionnel a en effet estimŽ le 20 dŽcembre quÕelle nŽcessitait une modification de 
la Constitution fran•aise. La ratification du traitŽ de Lisbonne doit se faire en plusieurs Žtapes : tout 
d'abord un projet de loi constitutionnelle pour rŽviser la Constitution examinŽ dans chaque chambre 
(le 15 janvier ˆ  l'AssemblŽe nationale, le 29 au SŽnat) puis votŽ par l'ensemble des parlementaires 
rŽunis en Congr•s ˆ  Versailles le 4 fŽvrier : sÕils approuvent cette modification de la Constitution, ˆ 
la majoritŽ des 3/5 des votes exprimŽs, le TraitŽ de Lisbonne pourra •tre ratifiŽ par les dŽputŽs le 8 
fŽvrier et le sera sans aucun doute. SÕils ne lÕapprouvent pas, la ratification ne pourra se faire que 
par rŽfŽrendum.  

L'absence des dŽputŽs PS ˆ  Versailles ne compromettra en rien la rŽvision constitutionnelle, 
puisque seuls les votes exprimŽs sont pris en compte, ce qui rend assez surrŽaliste la dŽclaration du 
prŽsident de leur groupe ˆ  l'AssemblŽe nationale, Jean-Marc Ayrault : "Nous n'irons pas ˆ  
Versailles. Un rŽfŽrendum a rejetŽ le traitŽ prŽcŽdent. Un nouveau texte a ŽtŽ prŽparŽ. Il me para”t 
impossible que nous participions ˆ  la rŽvision prŽalable de la Constitution d•s lors que nous 
dŽfendons la voie rŽfŽrendaire plut™t que la voie parlementaire". 

                                                
2 Les diffŽrentes versions du traitŽ sont disponibles sous 
www.consilium.europa.eu/cms3_fo/showPage.asp?id=1317 
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Afin que chacun puisse se dŽterminer en connaissance de cause, se forger par lui-m•me son 
opinion, une analyse s'impose. LÕavenir de lÕEurope ne peut •tre rŽduit ˆ  quelques slogans issus des 
confŽrences de presse. LÕanalyse doit •tre rigoureuse, car comme dans tout dŽbat, il peut y avoir 
une part de facilitŽs pour entra”ner la conviction, de demi vŽritŽs et de mensonges par omission, 
voire de mensonges tout court. Pour que chacun puisse facilement vŽrifier analyses et arguments, ils 
doivent •tre prŽcis et faire rŽfŽrence aux articles des traitŽs. C'est ce que nous tentons de faire ici en 
nous appuyant sur les modifications prŽvues par le TraitŽ de Lisbonne, une fois intŽgrŽes aux traitŽs 
existants, donc ˆ  partir des traitŽs modifiŽs, dits consolidŽs3. Nous comparerons en outre 
systŽmatiquement leurs articles aux articles du traitŽ constitutionnel de 20054, car c'est sans doute le 
traitŽ le plus dŽcortiquŽ par les Fran•ais, et cÕest un projet sur lequel ils se sont prononcŽs. Car Ç le 
courage, c'est de chercher la vŽritŽ et de la dire ; c'est de ne pas subir la loi du mensonge triomphant 
qui passe, et de ne pas [y] faire Žcho È (Jean Jaur•s).  

Nous ferons donc rŽfŽrence aux trois traitŽs suivants : 

- TCE : TraitŽ Žtablissant une Constitution pour l'Europe, signŽ ˆ  Rome le 29 octobre 2004 et 
rejetŽ par rŽfŽrendum en France et aux Pays-Bas au printemps 2005,  

- TUE : TraitŽ sur l'Union europŽenne, tel que modifiŽ par le TraitŽ de Lisbonne signŽ le 13 
dŽcembre 2007,  

- TFUE : TraitŽ sur le fonctionnement de l'Union europŽenne, tel que modifiŽ par le TraitŽ de 
Lisbonne signŽ le 13 dŽcembre 2007. 

On ne peut analyser un tel projet sans le replacer dans la dŽjˆ  longue histoire de la construction 
europŽenne. Le deuxi•me ŽlŽment d'analyse est formel : comment se prŽsente le texte, est-il facile ˆ  
comprendre par les citoyens ? SÕagit-il ou non dÕun simple traitŽ international ? Dans un troisi•me 
temps, nous dŽcrirons les modifications que le traitŽ introduit par rapport au TCE, puis par rapport 
aux traitŽs qui rŽgissent actuellement lÕUnion europŽenne. Ensuite nous analyserons s'il va dans le 
sens d'une dŽmocratie europŽenne, dans la ligne de l'histoire et du patrimoine des ƒtats de droit, 
avant de prŽsenter sa ligne politique. Enfin nous prŽsenterons des alternatives possibles au TraitŽ de 
Lisbonne, ˆ  partir notamment de la position des citoyens europŽens vis-ˆ -vis de lÕEurope qui se 
construit.  

1. L 'Europe actuelle a une histoire, entre espoir  et cr ise 

Ë la fin de la seconde guerre mondiale, nombreux sont ceux qui ont bien compris combien la 
juxtaposition en Europe de nations indŽpendantes Žtait dangereuse et source de conflits meurtriers. 
L'Europe politique a donc une histoire dont nous sommes les hŽritiers, histoire vieille de plus de 50 
ans.  

                                                
3 Merci ˆ  Marianne Dony de lÕUniversitŽ Libre de Bruxelles pour avoir intŽgrŽ aux traitŽs existants 

les modifications proposŽes dans le traitŽ modificatif, et pour en avoir diffusŽ le rŽsultat d•s le 
mois dÕaožt 2007, disponible sous www.iee-ulb.eu/research/publications/. Une autre version 
consolidŽe a ŽtŽ Žtablie par l'AssemblŽe nationale et publiŽe le 28 novembre 2007 sous 
www.assemblee-nationale.fr/13/rap-info/i0439.asp ; les articles y sont numŽrotŽs selon la 
numŽrotation dŽfinitive telle qu'indiquŽe dans l'annexe au traitŽ de Lisbonne. 

4 Les rŽfŽrences sont faites dans la mesure du possible aux articles du TCE et ˆ  ceux des traitŽs 
modifiŽs. Une double rŽfŽrence indique que les articles issus de lÕancien et du nouveau projet ont 
le m•me contenu. Cf. note 5 en bas de page 9. 
On trouvera une comparaison, article par article, du TCE et des traitŽs issus du TraitŽ de Lisbonne, 
ainsi que les liens entre les protocoles et dŽclarations et les articles sous 
www.local.attac.org/rhone/article.php3?id_article=1120 



Analyse du TraitŽ de Lisbonne 4 / 33 

Les Ç p•res È de l'Europe que furent Robert Schuman, Jean Monet, Alcide de Gasperi ou Konrad 
Adenauer tentent de rŽaliser les ƒtats Unis d'Europe par Žtapes successives, en commen•ant par des 
Ç rŽalisations concr•tes, crŽant d'abord une solidaritŽ de fait È. Dans l'esprit des promoteurs de ces 
ententes ciblŽes, secteur par secteur, un certain nombre de communautŽs devaient •tre mises en 
place par Žtapes successives, faisant toutes une certaine place ˆ  la notion de supranationalitŽ. 
Ensuite, une CommunautŽ politique, comportant parlement et gouvernement europŽens, devait 
venir coordonner l'ensemble des hautes autoritŽs spŽcialisŽes. Le parlement europŽen devait •tre 
composŽ de deux assemblŽes : l'une Žlue au suffrage universel direct par les peuples concernŽs, 
l'autre dŽsignŽe par les divers parlements nationaux.  

La CommunautŽ europŽenne du charbon et de l'acier (CECA), ŽlŽments majeurs de l'Žconomie de 
l'Žpoque, entre en vigueur en 1952, mais la CommunautŽ europŽenne de dŽfense (CED) est refusŽe 
en 1954 par une majoritŽ de dŽputŽs fran•ais, formŽe essentiellement des gaullistes et des 
communistes. Cette CommunautŽ de dŽfense prŽvoyait dÕunifier les forces armŽes des six pays 
europŽens, futurs fondateurs du MarchŽ commun, sous lÕautoritŽ explicite du commandement 
supr•me de lÕOTAN. De facto lÕun des instruments de la stratŽgie amŽricaine, elle nÕavait 
dÕeuropŽenne que le nom. La CommunautŽ europŽenne des transports en 1953, celle de l'agriculture 
en 1954, et celle de la santŽ Žchouent aussi pour diverses raisons.  

Devant les difficultŽs que rencontre la rŽalisation de leur projet, les partisans de l'unification 
europŽenne se rŽsignent ˆ  en ralentir le rythme. La CommunautŽ Žconomique europŽenne et la 
CommunautŽ europŽenne de l'Žnergie atomique sont finalement Žtablies par le traitŽ de Rome en 
1957 et entrent en vigueur en 1958, associant six pays fondateurs : la France, l'Allemagne, l'Italie, 
les Pays-Bas, la Belgique et le Luxembourg. La Grande-Bretagne, lÕIrlande et le Danemark les 
rejoignent en 1973, la Gr•ce en 1981, puis l'Espagne et le Portugal en 1986, la Su•de, la Finlande et 
l'Autriche en 1995, puis dix autres pays issus essentiellement de l'Europe de l'Est en 2004, et 
finalement la Bulgarie et la Roumanie en 2007. Les Žlargissements successifs avaient ŽtŽ assez lents 
et progressifs puisqu'il nous avait fallu successivement quinze ans, puis douze ans, puis neuf ans, 
pour intŽgrer ˆ  chaque fois trois nouveaux membres ; nous avons brutalement accŽlŽrŽ la cadence 
en intŽgrant ensuite dix membres au bout de neuf ans, puis deux membres au bout de trois ans. 

L'Europe s'est faite par dŽbordements successifs (du charbon et de l'acier ˆ  l'agriculture, puis aux 
transports, ˆ  l'amŽnagement du territoire et ainsi de suite). Ce mode de construction a eu son 
efficacitŽ, notamment en assurant pour la premi•re fois ˆ  lÕUnion europŽenne soixante ans de paix, 
mais il n'a pas produit de vŽritable pouvoir politique intŽgrŽ. Avec l'Acte unique (1986 : libre 
circulation des marchandises et des capitaux) et le traitŽ de Maastricht (1992 : Union Žconomique et 
monŽtaire, crit•res de dŽficit public) on est passŽ du transfert de compŽtences sectorielles ˆ  des 
abandons de souverainetŽ nationale tr•s politiques (la monnaie bien sžr, mais aussi la politique 
rŽgionale ou certaines compŽtences judiciaires ou polici•res). Le traitŽ d'Amsterdam (1997) 
renforce ˆ  nouveau les pouvoirs du Parlement, mais les crit•res de Maastricht sont pŽrennisŽs en un 
"Pacte de stabilitŽ".  

Chemin faisant, lÕUnion a vu au cours des cinquante derni•res annŽes son poids politique sÕaffirmer 
vis-ˆ -vis des ƒtats membres. Alors que jusque dans les annŽes 80, elle nÕavait pas, de fait, le 
pouvoir dÕimposer aux ƒtats membres ses valeurs, ses normes et ses politiques, son pouvoir sÕest 
affirmŽ depuis lors en sÕappuyant sur la Commission europŽenne et surtout sur les dŽcisions 
exŽcutoires de la Cour de justice europŽenne. De mineurs pour les citoyens, les choix politiques de 
lÕUnion sont devenus visibles et essentiels, car ils ÔfontÕ tout simplement la trame des lois qui 
rŽgissent leur vie au quotidien. Pr•s des deux tiers des lois votŽes chaque annŽe par les parlements 
nationaux ne sont que des transpositions des directives europŽennes, qui sÕimposent. Par contre, la 
ligne politique fondamentale de lÕUnion est dÕune grande stabilitŽ, les traitŽs sÕajoutant aux traitŽs 
sans y apporter de modification majeure.  
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Les traitŽs de Maastricht et d'Amsterdam sont en fait pour partie des constitutions europŽennes : ils 
ne prŽcisent plus toutes les politiques communes, mais seulement la mani•re dont celles-ci seront 
collectivement dŽcidŽes. Plut™t que de se lier par des dŽcisions collectives prŽcises, les ƒtats 
membres dŽl•guent ˆ  l'Union une partie de leur souverainetŽ sans savoir a priori ce qui va •tre 
dŽcidŽ. Ce transfert s'est fait dans un cadre intergouvernemental, les gouvernements nationaux 
contr™lant conjointement ces compŽtences. Si bien qu'aucune dŽcision, prise ˆ  Bruxelles, ne l'a ŽtŽ 
sans l'assentiment explicite des ƒtats membres.  

La perte de souverainetŽ nationale sÕest accompagnŽe de la possibilitŽ pour les gouvernements 
d'agir hors du champ politique national, en profitant de la construction europŽenne pour 
sÕaffranchir, progressivement voire insidieusement, du contr™le parlementaire, national ou europŽen 
et donc du contr™le des citoyens. Le pouvoir supranational important qui sÕest dŽveloppŽ au niveau 
europŽen, notamment dans le domaine de la rŽglementation du marchŽ intŽrieur, rŽsulte de lÕaccord 
des gouvernements nationaux et pas dÕun pouvoir de type fŽdŽral. C'est ce que l'on appelle le 
Ç dŽficit dŽmocratique de l'Europe È. Les parlements nationaux ont perdu peu ̂  peu de leur pouvoir, 
alors qu'il n'y a pratiquement pas eu d'avancŽe de type fŽdŽraliste, de construction des ƒtats Unis 
d'Europe, qui permette au parlement europŽen de retrouver l'ensemble des pouvoirs des parlements 
nationaux. La faiblesse actuelle du parlement europŽen est directement liŽe ˆ  une autre constante 
historique : la faiblesse du budget europŽen, qui reprŽsente aujourdÕhui seulement 1 % du produit 
intŽrieur but (PIB) europŽen. Sans moyens financiers, il est normal quÕon ne puisse pas mener de 
politiques au niveau europŽen. 

Le dernier traitŽ de Nice en 2000 rend plus difficile la prise de dŽcision en Conseil par de multiples 
et complexes minoritŽs de blocage : le pouvoir des ƒtats membres et de l'Union y est rŽduit au 
minimum, notamment sur l'Žconomie. 

Remarquons qu'en France seul le traitŽ de Maastricht a ŽtŽ approuvŽ de mani•re relativement 
dŽmocratique, par rŽfŽrendum. Les autres traitŽs n'ont jamais ŽtŽ approuvŽs directement par le vote 
des citoyens. Les r•gles de fonctionnement comme les politiques qu'ils Ždictent nous ont ŽtŽ 
largement imposŽes.  

Le traitŽ de Maastricht, approuvŽ ˆ  une tr•s courte majoritŽ, faisait des promesses, vŽrifiables 
seulement dans l'avenir : on peut considŽrer que le rejet du TraitŽ constitutionnel pour l'Europe, qui 
ne marquait aucune rupture par rapport ˆ  Maastricht, constitue un rejet de ce dernier, une fois ses 
consŽquences expŽrimentŽes. La possibilitŽ pour les citoyens d'abroger ou d'amender une r•gle 
adoptŽe par le passŽ est un principe dŽmocratique ŽlŽmentaire.  

Socialistes et libŽraux avaient ainsi deux projets pour lÕEurope avec ˆ  chaque fois une stratŽgie dite 
"de lÕengrenage" : 

- lÕengrenage de lÕintŽgration Žconomique comme levier de lÕintŽgration politique pour les 
premiers, 

- lÕengrenage du grand marchŽ qui devait enclencher une marche accŽlŽrŽe vers lÕEurope de la 
concurrence pour les seconds. 

Des deux engrenages il semble bien que le second ait mieux fonctionnŽ que le premier. En effet 
l'harmonisation sociale et fiscale par le haut, la politique Žtrang•re et de dŽfense autonome vis-ˆ -vis 
des ƒtats-Unis, le plein emploi et lÕamŽlioration des conditions de travail, ou la rŽduction des 
inŽgalitŽs nÕont gu•re avancŽ, voire reculŽ. En revanche, lÕouverture des services publics ˆ  la 
concurrence, la soumission aux r•gles de la libre concurrence, la baisse des charges patronales et 
des imp™ts, la flexibilitŽ et la prŽcaritŽ du travail, le dumping fiscal, le dumping social, les 
licenciements boursiers, l'explosion des plus hauts revenus, tout cela va bon train. La prioritŽ 
donnŽe ˆ  lÕEurope de la concurrence contre lÕEurope intŽgrŽe a abouti ˆ  lÕabandon du projet initial 
qui se voulait coopŽratif, au profit dÕun projet compŽtitif : actuellement, loin de favoriser la 
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coopŽration, les institutions de lÕUnion EuropŽenne organisent la compŽtition entre les diffŽrents 
ƒtats-membres qui luttent les uns contre les autres.  

LÕEurope est victime de sa mŽthode de construction, dite fonctionnaliste, qui ne vise que le 
fonctionnement de lÕappareil et jamais ˆ  dŽfinir le projet dÕEurope. Cette mŽthode a prŽsupposŽ que 
le marchŽ Žtait une merveilleuse machine ˆ  unifier, qui doit •tre la matrice de tout. Ainsi l'Europe 
politique viendrait inŽvitablement quand le marchŽ aura produit ses effets sur les peuples. Ce 
prŽsupposŽ est insŽparable du choix stratŽgique ancien dÕuniformiser lÕEurope, par le marchŽ et par 
le droit. LÕEurope avance donc par une suite de rŽponses juridictionnelles et rŽglementaires aux 
demandes dÕarasement des spŽcificitŽs prŽsentŽes par des individus qui veulent •tre partout comme 
chez eux ou des commer•ants qui veulent se simplifier la vie.  

Mais lÕEurope politique nÕest pas spontanŽment nŽe de lÕuniformisation. LÕEurope nÕa voulu voir 
que des passions dangereuses Ð une obsession de Jean Monnet Ð dans lÕhistoire des peuples et a 
utilisŽ le marchŽ pour saper ce que le mouvement ouvrier avait obtenu en 140 ans de lutte.  

Une fois de plus, le TraitŽ de Lisbonne nÕinvite pas seulement ˆ  analyser un texte isolŽ, sans histoire 
ni mŽmoire, mais offre Žgalement lÕoccasion lŽgitime de livrer un jugement politique sur cinq 
dŽcennies de construction europŽenne, parce que, ˆ  lÕŽcart des solennelles dŽclarations dÕintention 
qui nÕengagent ˆ  rien, ce passŽ est sans doute le plus fiable prŽdicteur dÕun avenir probable.  

Quel est l'Žtat actuel de la construction europŽenne ? 

Chacun reconna”t le dŽficit dŽmocratique actuel de la construction europŽenne. Le Parlement 
reprŽsente bien les citoyens, mais sur une base tr•s inŽgalitaire selon leur nationalitŽ. Il n'a aucun 
pouvoir sur les recettes de l'Union, et ne vote que les grandes lignes des dŽpenses du budget 
europŽen. Il n'a aucune initiative lŽgislative, c'est-ˆ -dire ne peut proposer de loi, mais vote les lois 
europŽennes (directives) dans certains domaines seulement. Il ratifie la nomination de l'ensemble de 
la Commission europŽenne et peut la renverser, sans que la Commission soit responsable 
politiquement devant le Parlement ou le peuple europŽen. 

Le Conseil des chefs de gouvernement et le Conseil des ministres issus de ces gouvernements 
dŽfinissent les orientations politiques et approuvent, ou non, les projets de loi (directives) proposŽs 
par la Commission ; ils dŽfinissent le budget (recettes et dŽpenses). 

La Commission europŽenne est nommŽe par les gouvernements (un commissaire par ƒtat) et 
ratifiŽe par le Parlement. Elle seule propose les lois europŽennes. Elle met en oeuvre l'ensemble des 
dŽcisions prises, exŽcute le budget de l'Union, jouant donc le r™le d'un exŽcutif technocratique. 

La Cour de justice europŽenne fait respecter les traitŽs europŽens ainsi que les lois europŽennes, et 
joue un r™le politique voire constituant en interprŽtant les traitŽs sans recours possible. 

Enfin la Banque centrale europŽenne dŽfinit la politique monŽtaire de l'Union et notamment le taux 
d'intŽr•t des emprunts. Les membres de son directoire sont nommŽs par les gouvernements, mais ne 
sont pas rŽvocables et n'ont de compte ˆ rendre ˆ  personne. 

L'Union europŽenne actuelle est donc essentiellement une coopŽration entre gouvernements. Les 
pouvoirs sont organisŽs de telle sorte que personne n'appara”t clairement comme responsable de la 
politique menŽe, contrairement au niveau national, o• le ministre, le premier ministre, le prŽsident 
de la RŽpublique ou la majoritŽ parlementaire apparaissent comme pleinement responsables des 
dŽcisions qu'ils prennent, ce qui est un ŽlŽment essentiel du contr™le dŽmocratique et donc du 
caract•re dŽmocratique de notre syst•me politique.  
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2. Analyse formelle du TraitŽ de L isbonne 

Le traitŽ de Lisbonne se prŽsente comme un catalogue d'amendements aux deux traitŽs en vigueur 
qui fondent l'Union europŽenne (dÕo• son nom de traitŽ modificatif) :  
- le traitŽ sur lÕUnion europŽenne, qui est le traitŽ de Maastricht modifiŽ par ceux dÕAmsterdam et 

de Nice,  
- le traitŽ instituant la CommunautŽ europŽenne, qui est le traitŽ de Rome modifiŽ par les traitŽs 

successifs depuis 1957. 

Le traitŽ de Lisbonne est illisible pour les citoyens, qui doivent constamment se reporter aux textes 
des traitŽs de Rome et de Maastricht, auxquels s'appliquent ces amendements. Il nÕexiste ˆ  lÕheure 
actuelle aucun document officiel qui prŽsente clairement les traitŽs antŽrieurs une fois modifiŽs par 
le traitŽ modificatif. Les traitŽs de Rome et de Maastricht (modifiŽs par les traitŽs successifs ratifiŽs) 
avaient ŽtŽ modifiŽs et surtout fondus en un seul texte, le dŽfunt TraitŽ constitutionnel europŽen ou 
TCE. Le traitŽ de Lisbonne modifie lui aussi les deux traitŽs en vigueur, mais les garde disjoints, en 
les renommant respectivement "TraitŽ sur le fonctionnement de lÕUnion europŽenne" (TFUE) et 
"TraitŽ sur lÕUnion europŽenne" (TUE).  

Avant de dŽcortiquer les projets de traitŽs tels que modifiŽs par le TraitŽ de Lisbonne, intŽressons-
nous ˆ  deux aspects formels : 

- SÕagit-il bien de traitŽs internationaux ? Leur fonction correspond-elle ˆ celle dÕun traitŽ ? 

- Ces traitŽs sont-ils accessibles, comprŽhensibles et clairs, sans ambigu•tŽ ? Car en dŽmocratie, 
cÕest une vertu essentielle de tout ce qui fonde les institutions et leur contr™le. 

De simples traitŽs internationaux ? 

Les traitŽs sur lÕUnion europŽenne et sur le fonctionnement de lÕUnion europŽenne (TUE et TFUE), 
sont-ils de simples traitŽs internationaux, ou plus que cela ? 

Par dŽfinition, un traitŽ entre nations dŽfinit des politiques communes, politiques qui doivent 
respecter la constitution de chaque pays. Ces politiques communes ne s'imposent ˆ  chacun qu'une 
fois transcrites en droit national, c'est-ˆ -dire apr•s approbation explicite de chacun des parlements 
nationaux. 

Dans le patrimoine commun des ƒtats de droit et de leur expŽrience dŽmocratique depuis deux 
si•cles et plus, de l'Europe ˆ  l'AmŽrique du Nord, le droit du droit, le texte qui dŽfinit comment les 
politiques seront collectivement dŽcidŽes et par lequel quiconque peut savoir comment il est 
gouvernŽ, s'appelle constitution. Un tel texte Ždicte une norme supŽrieure ˆ  toutes les autres, 
lŽgitime le r•gne de la loi et son acceptation, et permet au peuple de contr™ler ses dirigeants et de 
protŽger ses libertŽs. Un rŽgime constitutionnel repose sur deux conditions, quÕil doit vŽrifier dans 
les faits : la garantie des droits fondamentaux, et la sŽparation des Pouvoirs. 

Si formellement les projets de traitŽs sont bien des traitŽs entre nations, le droit communautaire, et 
au premier titre les traitŽs, a primautŽ sur le droit national, m•me constitutionnel. Ce principe, qui 
ne figure pas dans le texte des traitŽs ratifiŽs ni dans le texte du traitŽ de Lisbonne, a ŽtŽ consacrŽ 
par lÕarr•t Costa de la Cour de justice des CommunautŽs europŽennes du 15 juillet 1964, puis 
rŽaffirmŽ par lÕarr•t Simmenthal du 9 mars 1978. M•me un r•glement (au sens habituel en fran•ais 
du terme) adoptŽ par la Commission a prŽŽminence sur la Constitution et les lois des ƒtats 
membres. Cette primautŽ Žtait par contre clairement inscrite dans le dŽfunt TCE (tce I-6) ; si la 
mention en a disparu du nouveau traitŽ, elle est reprise ˆ  l'identique dans la dŽclaration 27/17 qui 
fait en outre rŽfŽrence ˆ  la jurisprudence. Le statut des traitŽs leur conf•re donc bien la toute 
puissance d'une constitution : c'est de ces textes que dŽpend que la souverainetŽ des citoyens 
s'exerce ou non. Quelle que soit leur Žtiquette, ces traitŽs, par les institutions et les pouvoirs quÕils 
mettent ou ne mettent pas en place, forment une constitution par nature, comme lÕŽtaient les 
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prŽcŽdents traitŽs europŽens depuis Maastricht. Que le terme de Ç Constitution È nÕapparaisse pas, 
contrairement au cas du traitŽ constitutionnel, ne change rien ̂  lÕaffaire. 

Pour •tre dŽmocratiques, les institutions doivent notamment vŽrifier les trois principes 
dŽmocratiques suivants issus de lÕexpŽrience historique europŽenne : 

- Permettre aux citoyens de dŽfinir la politique de lÕespace politique auquel ils appartiennent. 
Cela est difficile dans le cadre des traitŽs, puisque ce sont les gouvernements qui Žlaborent et 
nŽgocient ces traitŽs. Il sÕagit dÕun fonctionnement ˆ  plusieurs Žtages qui nÕest pas favorable ˆ la 
dŽmocratie.  

- La rŽversibilitŽ des dŽcisions : si une majoritŽ de citoyens promulguent aujourdÕhui une loi, une 
nouvelle majoritŽ de citoyens doit pouvoir annuler ou modifier demain cette m•me loi. Si lÕon 
consid•re les citoyens dÕun ƒtat particulier, ils ne peuvent seuls modifier un traitŽ, puisquÕil faut 
lÕaccord des autres partenaires ; si lÕon consid•re les citoyens de lÕensemble de lÕespace 
politique europŽen, une majoritŽ simple des citoyens ne suffit pas puisquÕil faut la majoritŽ dans 
chacun des pays, ce qui, dans une Union relativement hŽtŽrog•ne, correspond automatiquement 
ˆ  une majoritŽ tr•s largement supŽrieure ˆ  50 %.  

 Le principe de rŽversibilitŽ des lois implique en outre quÕune loi doit avoir un champ unique ou 
rŽduit et ne pas lier entre elles des dŽcisions indŽpendantes, afin quÕon ne soit pas obligŽ 
dÕannuler des dŽcisions indŽpendantes quand on veut nÕen annuler quÕune seule. Or les traitŽs 
europŽens lient entre eux les sujets les plus divers, de lÕagriculture ˆ  la monnaie en passant par 
la solidaritŽ interrŽgionale. Par exemple, si une majoritŽ de Fran•ais refusaient lÕindŽpendance 
de la Banque centrale europŽenne, la France pourrait dŽnoncer les traitŽs europŽens, mais cela 
nous obligerait par lˆ  m•me ˆ  abandonner par exemple lÕeuro, et ˆ  annuler toutes les autres 
dispositions des traitŽs sur des sujets qui n'ont rien ˆ  voir avec l'indŽpendance de la Banque, 
voire m•me ˆ  extraire les Fran•ais de l'architecture institutionnelle europŽenne. Il nÕest donc 
gu•re possible dÕannuler une telle dŽcision.  

Sous cette forme, les traitŽs europŽens, au contraire des traitŽs internationaux traditionnels, sont 
donc quasiment irrŽversibles : les citoyens dont ils r•glent la vie nÕont pas le pouvoir 
dŽmocratique de les modifier ou de les annuler par un vote majoritaire.  

- Assurer lÕŽgalitŽ politique des citoyens, quels que soient leur sexe, leur richesse, leur position 
sociale, leur origine gŽographique. Les diffŽrences de poids dŽmographiques entre ƒtats qui 
participent tous ˆ  ŽgalitŽ ˆ  la nŽgociation des traitŽs donne un poids disproportionnŽ aux petits 
pays. Dans lÕŽtat actuel de lÕUnion, la majoritŽ des citoyens dÕun pays ne reprŽsentant quÕ̂ 
peine un milli•me de la population de lÕUnion pourrait ˆ  lÕextr•me interdire ˆ  tous les autres 
toute modification de traitŽ : ˆ  lÕŽvidence certains citoyens europŽens ont plus de pouvoir que 
dÕautres, selon leur origine gŽographique.  

La construction europŽenne telle qu'elle a ŽtŽ menŽe dans le cadre des traitŽs aboutit ˆ  
institutionnaliser l'abus de pouvoir et ˆ  priver les citoyens du pouvoir de dŽcider en politique. 
Aucun des trois principes de la dŽmocratie listŽs plus haut n'est en effet respectŽ par les traitŽs 
europŽens. LÕUnion actuelle simule ainsi la dŽmocratie tout en dissimulant une forme tr•s ŽlaborŽe 
de despotisme. 

Obscur , excessivement long, toujours complexe 

Tout dÕabord, on ne peut que regretter que seul le traitŽ modificatif qui se propose de modifier les 
traitŽs existants soit facilement accessible aupr•s des instances europŽennes. Les traitŽs modifiŽs, 
une fois intŽgrŽes les modifications proposŽes par le traitŽ modificatif aux traitŽs existants, ne sont 
pas disponibles (seules des versions officieuses existent), rendant quasiment impossible une lecture 
dÕensemble par des non juristes, et bien sžr par les citoyens europŽens. Le traitŽ modificatif est donc 
particuli•rement obscur. 
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Le projet est incroyablement long : le traitŽ modificatif compte 287 pages et 356 modifications (61 
pour le TUE et 295 pour le TICE). S'y ajoute un acte final de 36 pages. Il inclut 13 protocoles, 65 
dŽclarations et une annexe, qui tous ont la m•me valeur juridique que les traitŽs et en font partie 
intŽgrante (tue 36/51 / tce IV-442)5. 

L'article tue 6/6-1 indique que "L'Union reconna”t les droits, les libertŽs et les principes ŽnoncŽs 
dans la Charte des droits fondamentaux du 7 dŽcembre 2000, telle qu'adaptŽe le 12 dŽcembre 2007 
ˆ Strasbourg, laquelle a la m•me valeur juridique que les traitŽs. Cette Charte est la transcription ̂  
lÕidentique du prŽambule de la partie II et des 54 articles du TCE (n¡ II-61 ˆ  114) et sera 
"juridiquement contraignante" (dŽclaration 29/1). Elle diff•re sur des points importants de la Charte 
signŽe ˆ  Nice en 2000 (cf. plus loin).  

Une fois intŽgrŽes les modifications prŽvues, les deux traitŽs comptent ˆ  eux deux 413 articles 
(respectivement 55 et 358), soit 146 pages ou environ 62 000 mots. Si lÕon y ajoute les 54 articles 
de la Charte, on arrive ˆ un texte au moins aussi long que le projet de TCE rejetŽ en 2005 qui ne 
faisait que 448 articles.  

En comparaison, la constitution fran•aise ne comporte qu'un prŽambule et 89 articles, le tout faisant 
10 pages. S'y ajoutent la DŽclaration des droits de l'homme et du citoyen du 26 aožt 1789 (17 
articles, 1 page) et le prŽambule de la constitution fran•aise du 27 octobre 1946 (18 alinŽas, 1 page). 
Si l'on regarde les constitutions d'autres ensembles fŽdŽraux, elles sont cinq ̂  cent fois plus courtes 
que les projets de traitŽs europŽens ! La constitution des ƒtats-Unis ne comporte que 7 articles ou 
24 sections et tient en 5 pages ; la constitution allemande comporte 146 articles en 40 pages, tandis 
que la constitution suisse contient 197 articles en 60 pages.  

Beaucoup des 413 articles des projets de traitŽs sont d'une grande complexitŽ, contenant des dŽtails 
dignes d'une loi, d'un dŽcret ou d'un r•glement intŽrieur (voir par exemple les articles tfue 81/101 / 
tce III-161 ou tfue 104/126 / tce III-184...) ; les rapports que doivent Žcrire les diffŽrentes 
institutions de l'Union pour communiquer entre elles sont prŽcisŽs (voir par exemple tfue 143/159 / 
tce III-216 ou tfue 159/175 / tce III-221)...  

Le TraitŽ de Lisbonne est complexe, souvent confus, parfois ambigu. 

Il a ŽtŽ mis au point dans le secret dÕune ConfŽrence intergouvernementale, en quelques mois. CÕest 
un catalogue dÕamendements aux traitŽs existants. Les articles de ces traitŽs sont numŽrotŽs deux 
fois : dÕabord dans le corps du traitŽ modificatif, puis ils sont renumŽrotŽs dans une annexe de ce 
traitŽ (on arrive ainsi ˆ  la numŽrotation dŽfinitive) : cafouillage assurŽ ˆ  qui veut faire rŽfŽrence ˆ  
tel ou tel article ! La Charte des droits fondamentaux nÕa ŽtŽ publiŽe que le 10 dŽcembre 2007, sans 

                                                
5  La numŽrotation des articles dans ce texte indique dÕabord le traitŽ concernŽ : "tue" pour le 

TraitŽ sur l'Union europŽenne issu du TraitŽ modificatif signŽ ˆ  Lisbonne, "tfue" pour le TraitŽ 
sur le fonctionnement de l'Union europŽenne issu lui aussi du TraitŽ modificatif, "prot. " et 
"dŽcl." pour Protocole et DŽclaration, qui sont annexŽs au traitŽ, "charte" pour la Charte des 
droits fondamentaux signŽe le 10 dŽcembre 2007 ̂  Strasbourg, "tce" pour le TraitŽ Žtablissant 
une Constitution pour l'Europe. Vient ensuite le numŽro de lÕarticle au sein du traitŽ, ou le 
numŽro du protocole ou de la dŽclaration, et les Žventuelles subdivisions. Ainsi lÕarticle "tue 
10 A/12-2-e" correspond, au sein du TUE, ˆ  lÕarticle 10 A tel que numŽrotŽ dans le corps du 
TraitŽ de Lisbonne, renumŽrotŽ 12 en annexe de ce m•me traitŽ (numŽrotation dŽfinitive), 
subdivision 2, subsubdivision e. LÕarticle "tce IV-442" correspond dans le TCE ˆ  lÕarticle 442 
qui se trouve dans la partie IV. Le signe "/" indique lÕidentitŽ de contenu. Pour les protocoles et 
dŽclarations, les deux numŽros sŽparŽs par "/" indiquent le numŽro issu de la version d'octobre 
2007 du TME, puis le numŽro dŽfinitif, issu du TraitŽ de Lisbonne et de l'Acte final de dŽcembre 
2007.  
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que lÕon sache tr•s bien avant si cette version allait correspondre ˆ  la DŽclaration 11 annexŽe au 
projet du 23 juillet.  

Par ailleurs de nombreuses expressions et articles portent ˆ  confusion, ou ne sont pas clairs. Ainsi 
ne faut-il pas confondre le Conseil europŽen et le Conseil des ministres appelŽ Conseil (tue 9/13 / 
tce I-19) ; on apprend article tue 9 F/19-1 / tce I-29-1 que la Cour de justice europŽenne comprend 
la Cour de justice, le tribunal et des tribunaux spŽcialisŽs ; des articles ont des contenus similaires 
mais non identiques : ainsi de lÕarticle tfue 15bis/16 / tce I-51 et de l'article charte 8 / tce II-68 sur la 
protection des donnŽes ˆ  caract•re personnel qui risqueraient de faire appara”tre des conflits 
d'interprŽtation. L'article tue 9/13-2 / tce I-19-2 prŽvoit que les institutions de l'Union "pratiquent 
entre elles une coopŽration loyale". Cela s'applique notamment ˆ  la Cour de justice. Cependant, si 
son indŽpendance est reconnue (ce qui n'est pas clairement ŽnoncŽ il est vrai, contrairement ˆ  celle 
de la Banque centrale europŽenne), n'est-elle pas quelque peu contradictoire avec une coopŽration 
loyale avec les autres institutions ? Le traitŽ n'est en outre pas avare de formules contradictoires 
comme un "commerce libre et Žquitable" (tue 3/3-5 / tce I-3-4). Il parle dÕune "Žconomie sociale de 
marchŽ" (tue 3/3-3 / tce I-3-3) : cÕest une Žtiquette trompeuse car •a ne signifie pas du tout un 
mŽlange entre Žconomie sociale et Žconomie de marchŽ, mais une Žconomie fondŽe sur une 
politique monŽtaire indŽpendante du pouvoir des politiques et sur la libertŽ de la concurrence 
garantie par lÕƒtat, issue du courant de pensŽe conservateur ordolibŽral d'apr•s guerre, du nom de sa 
revue Ordo. 

L'architecture et les r•gles communes proposŽes sont d'une complexitŽ irrecevable. Les pouvoirs 
lŽgislatif et exŽcutif sont partagŽs entre diverses institutions. Les modalitŽs de la dŽcision varient 
d'un sous domaine ˆ  un autre et sont dispersŽes dans les 413 articles et les protocoles : ainsi nulle 
part nÕest Žcrite la liste des domaines dont le Parlement est exclu. Pour comprendre comment la 
Cour de justice de lÕUnion europŽenne appliquera la Charte des droits fondamentaux, il faut par 
exemple passer de lÕarticle tue 9 F/19 / tce I-29 ̂  lÕarticle 52 / tce II-112 de la Charte, puis revenir 
au prŽambule de la Charte et enfin aux articles tfue 221/251 ˆ  245/281 / tce III-353 ̂  381 : bonheur 
assurŽ pour les cabinets dÕavocats, et malheur des citoyens qui voudraient simplement trouver un 
juge pour faire reconna”tre leurs droits. 

La Commission europŽenne assure l'essentiel du pouvoir exŽcutif, mais, en fran•ais, le terme de 
"commission" ne fait pas rŽfŽrence ˆ  une institution majeure mais ˆ  une institution tout ˆ  fait 
mineure, un groupe de travail par exemple. DŽnommer ainsi le pouvoir exŽcutif de l'Union ne 
clarifie pas la comprŽhension du dispositif pour nombre de nos concitoyens.  

L'ensemble du projet est finalement difficile ˆ  lire, et extraordinairement difficile ˆ  dŽcrypter. Le 
dŽfunt traitŽ constitutionnel Žtait difficile ˆ  comprendre ; le prŽsent TraitŽ de Lisbonne et les deux 
projets de traitŽs modifiŽs sont eux presque impossibles ˆ  comprendre. La relative simplification 
formelle qu'apportait le traitŽ constitutionnel a disparu : les articles de la partie I du TCE qui 
traitaient des compŽtences, de leur exercice, des institutions et de la vie dŽmocratiques ainsi que de 
lÕappartenance ˆ  lÕUnion sont dispersŽs entre les deux traitŽs TUE et TFUE ; les articles de la partie 
III du TCE, qui traitaient des politiques et du fonctionnement de lÕUnion, sont dans le TFUE, sauf 
les articles traitant de lÕaction extŽrieure qui sont pour lÕessentiel dans le TUE. Les titres des articles 
repris des 72 articles des parties I et IV du TCE ont ŽtŽ ŽliminŽs. Les citoyens doivent donc 
naviguer entre les deux traitŽs actuels et le traitŽ modificatif. La lecture et le dŽcryptage du projet 
sont pourtant indispensables ˆ  qui veut se faire une idŽe de la mani•re dont seront prises les 
dŽcisions qui le concernent au plus haut point.  

Les dirigeants europŽens sont dÕailleurs tr•s clairs sur cette tactique. Ainsi, Giuliano Amato, ancien 
prŽsident du Conseil italien, a par exemple dŽclarŽ le 12 juillet 2007 : "Il a ŽtŽ dŽcidŽ que le 
document devrait •tre illisible. S'il est illisible, c'est qu'il n'est pas constitutionnel ; c'Žtait lˆ 
l'idŽeÉ  Si vous parvenez ˆ comprendre le texte au premier abord, on risquerait des appels ˆ 
rŽfŽrendum, parce que cela signifierait qu'il y a quelque chose de nouveau". Jean Claude Juncker, 
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premier ministre du Luxembourg, ajoute : "Bien entendu, il y aura des transfert de souverainetŽ. 
Mais serais-je intelligent d'attirer l'attention du public sur ce fait "... "Quel est l'intŽr•t de cette 
subtile manoeuvre? D'abord et avant tout d'Žchapper ˆ la contrainte du recours au rŽfŽrendum, 
gr‰ce ˆ la dispersion des articles, et au renoncement au vocabulaire constitutionnel", nous dit 
ValŽry Giscard d'Estaing (le Monde du 26 octobre 2007). 

3. Les modifications apportŽes au TraitŽ constitutionnel de 2005 

LÕanalyse article par article des projets de traitŽs modifiŽs montre que le TraitŽ de Lisbonne 
transf•re dans les traitŽs actuels la quasi-totalitŽ du dŽfunt traitŽ constitutionnel de 2005. Les seules 
modifications de fond par rapport au TCE concernent : 

- Le mot "Constitution" et l'adjectif "constitutionnel" sont bannis du texte. Si formellement les 
projets de traitŽs sont bien des traitŽs entre nations, le droit communautaire, et au premier titre 
les traitŽs, a primautŽ sur le droit national, m•me constitutionnel (dŽcl. 27/17). Le statut des 
traitŽs leur conf•re donc bien la toute puissance d'une constitution : de ces textes dŽpend la 
possibilitŽ pour les citoyens dÕexercer ou non leur souverainetŽ. Quelle que soit leur Žtiquette, 
ces traitŽs, par les institutions et les pouvoirs quÕils mettent ou ne mettent pas en place, forment 
une constitution par nature. Que le terme de Ç Constitution È nÕapparaisse pas, contrairement au 
cas du traitŽ constitutionnel, ne change rien ̂  lÕaffaire. 

- Le drapeau, l'hymne, la journŽe et la devise de l'Europe ne sont plus mentionnŽs (tce I-8), mais 
les trois premiers ont ŽtŽ adoptŽs par les CommunautŽs europŽennes en 1985. L'euro nÕest plus la 
monnaie de l'Union, mais seulement celle de lÕunion Žconomique et monŽtaire (tue 3/3-4). Seize 
Etats membres dŽclarent cependant que le drapeau, lÕhymne, la devise et lÕeuro continueront 
dÕ•tre pour eux les symboles de lÕappartenance ˆ  lÕUnion (dŽcl. 52). 

- Le 'ministre des affaires Žtrang•res' redevient le 'haut reprŽsentant de l'Union pour les affaires 
Žtrang•res et la politique de sŽcuritŽ', ce qui ne change rien. 

- Dans les domaines qui ne rel•vent pas de la compŽtence exclusive de l'Union, les parlements 
nationaux peuvent s'Žlever contre un projet dÕacte lŽgislatif europŽen s'ils estiment qu'il ne 
respecte pas le principe de subsidiaritŽ (tue 5/5 / tce I-11, et art. 3 du prot. 1 repris du tce). Le 
principe de subsidiaritŽ affirme qu'une action ne peut •tre menŽe au niveau de l'Union que si ce 
niveau est plus efficace que le niveau national (tue 5/5-3 / tce I-11-2, protocole 2). Si un tiers des 
parlements nationaux (un quart en mati•re de libertŽ, sŽcuritŽ et justice) sont de cet avis, le projet 
doit •tre "rŽexaminŽ", et ˆ  lÕissue de ce rŽexamen, le projet peut •tre maintenu, modifiŽ ou retirŽ 
(prot. 2 art. 7-1 et 2 repris du tce). Tout ceci est une reprise du TCE, mais en outre, si une 
majoritŽ des parlements nationaux et 55 % du Conseil (ou la majoritŽ du Parlement europŽen) 
sont contre, le projet est retirŽ (prot. 2 article 7-3 ; nÕexistait pas dans le TCE). 

- Le parlement europŽen compte un dŽputŽ de plus, attribuŽ ˆ  l'Italie (dŽcl. 39B/4). Mais le poids 
politique des citoyens europŽens reste scandaleusement inŽgalitaire : un citoyen luxembourgeois 
p•se par exemple environ dix fois plus qu'un citoyen fran•ais. Ce vote inŽgalitaire peut amener 
une majoritŽ parlementaire et ˆ  sa suite un prŽsident de la Commission europŽenne ˆ  •tre dÕune 
opinion contraire ˆ  lÕopinion majoritaire parmi les EuropŽens. 

- Les dŽnominations classiques et comprŽhensibles par tous "loi-cadre" et "loi" sont abandonnŽes 
au profit de "directive" et "r•glement", qui sont malgrŽ leur nom des actes lŽgislatifs. 

- La presse a fait grand cas de la disparition de la "concurrence libre et non faussŽe" des objectifs 
de lÕUnion, par comparaison ̂  lÕarticle correspondant du projet de 2005 : on reviendrait ainsi ˆ  la 
formulation des traitŽs actuels, qui laissent la concurrence ˆ  son r™le de moyen, certes 
prŽpondŽrant mais discutable par rapport aux objectifs. Cependant, le protocole 6, qui est un 
texte de portŽe Žquivalente aux traitŽs, indique en se rŽfŽrant ˆ  ce m•me article : "le marchŽ 



Analyse du TraitŽ de Lisbonne 12 / 33 

intŽrieur tel quÕil est dŽfini ˆ  lÕarticle 3 du traitŽ sur lÕUnion europŽenne comprend un syst•me 
garantissant que la concurrence nÕest pas faussŽe". CÕest ainsi que la concurrence non faussŽe 
se trouve rŽintroduite dans les objectifs de lÕUnion dÕo• elle semblait avoir disparu.  

- Les titres des articles repris des 72 articles des parties I et IV du traitŽ constitutionnel ont ŽtŽ 
ŽliminŽs, rendant le texte un peu plus obscur. 

Lors d'un dŽbat sur le TraitŽ modificatif europŽen organisŽ au Parlement europŽen en amont de la 
confŽrence intergouvernementale du 23 juillet 2007, ValŽry Giscard d'Estaing avait saluŽ le fait que 
l'accord politique actuel conservait les principaux ŽlŽments de la Constitution de 2005. Puis, 
s'exprimant devant la commission des Affaires constitutionnelles, le 17 juillet, l'ancien prŽsident de 
la Convention a dŽclarŽ : "En termes de contenu, les propositions demeurent largement inchangŽes, 
elles sont justes prŽsentŽes de fa•on diffŽrente", ajoutant : "La raison de ceci est que le nouveau 
texte ne devait pas trop ressembler au traitŽ constitutionnel. Les gouvernements europŽens se sont 
ainsi mis d'accord sur des changements cosmŽtiques ˆ la Constitution pour qu'elle soit plus facile ˆ  
avaler". Le dŽputŽ europŽen conservateur Timothy Kirkhope a ajoutŽ : "Les commentaires tenus 
aujourd'hui par ValŽry Giscard d'Estaing ne font que renforcer ce que tous les autres dirigeants 
europŽens pensent du nouveau TraitŽ, ˆ savoir que la Constitution est de retour". Ce que 
confirment par exemple Jose Luis Zapatero, premier ministre espagnol, le 27 juin 2007 ("nous 
n'avons pas abandonnŽ un seul point essentiel de la ConstitutionÉ C'est sans aucun doute bien plus 
qu'un traitŽ. C'est un projet de caract•re fondateur, un traitŽ pour une nouvelle Europe"), le 
prŽsident tch•que Vaclav Klaus le 13 juin ("seuls des changements cosmŽtiques ont ŽtŽ opŽrŽs et le 
document de base reste le m•me"), ou Anders Rasmussen, premier ministre danois, le 25 juin ("ce 
qui est positif c'est [ ...]  que les ŽlŽments symboliques aient ŽtŽ retirŽs et que ce qui a rŽellement de 
l'importance Ð le cÏ ur Ð soit restŽ").  

Sur le fond, sur les institutions de l'Union, sur le partage des compŽtences entre l'Union et les ƒtats 
membres, sur la ligne politique, militaire, agricole, Žconomique, monŽtaire, nous avons une simple 
copie du dŽfunt traitŽ constitutionnel. La partie I du TCE, qui prŽsentait les valeurs et objectifs de 
l'Union ainsi que l'architecture institutionnelle est lˆ  ; la partie II reprenant la Charte des droits 
fondamentaux est reprise ; la partie III sur les politiques et le fonctionnement de lÕUnion est lˆ , ainsi 
que la partie IV fixant entre autres les possibilitŽs dÕadhŽsion et de retrait des ƒtats membres. Le 
traitŽ n'est en rien 'simplifiŽ' ; il est m•me lŽg•rement plus long et surtout nettement plus complexe 
que le dŽfunt TraitŽ Žtablissant une Constitution pour l'Europe. 

4. Les Žvolutions par rapport aux traitŽs actuels 

Les projets de traitŽs reprennent les traitŽs antŽrieurs qui fondent et organisent l'Union europŽenne, 
tout en apportant un certain nombre d'Žvolutions. 

Si, tel que prŽvu, le traitŽ modificatif est ratifiŽ par l'ensemble des 27 ƒtats membres dÕici les 
Žlections europŽennes de 2009, l'Union europŽenne fonctionnera selon ces nouvelles r•gles d•s le 
mois suivant la derni•re ratification (tue 39/54 / tce IV-447), voire en 2014 (ou 2017 ̂  la demande 
dÕun ƒtat membre au cas par cas des dŽcisions) pour ce qui concerne le calcul de la majoritŽ 
qualifiŽe (tue 9 C/16-5 et prot. 10/11/), et en 2014 pour ce qui concerne la composition de la 
Commission europŽenne (tue 9 D/17-5 / tce I-26-6). En cas de non ratification du projet, le traitŽ de 
Nice, en vigueur depuis le 1er mai 2004, continuera de sÕappliquer.  

L'Union acquiert, pour la premi•re fois, la personnalitŽ juridique (tue 32/47 / tce I-7), comme l'avait 
en son temps la CommunautŽ europŽenne. Elle pourra donc signer des traitŽs internationaux.  

"Tout ƒtat europŽen qui respecte les valeurs [de lÕUnion] et sÕengage ˆ les promouvoir peut 
demander ˆ  devenir membre de lÕUnion" (tue 34/49 / tce I-1-2), les valeurs Žtant dŽfinies article tue 
2/2 / tce I-2 ; mais l'accord unanime des ƒtats membres est nŽcessaire, sans que les peuples ou les 
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parlements soient consultŽs, ni que soit dŽfini en quoi un ƒtat est "europŽen" ou non. Tout ƒtat 
membre peut se retirer de l'Union (tue 35/50 / tce I-60).  

La Commission, vŽr itable gouvernement europŽen 

La Commission europŽenne devient un vŽritable gouvernement europŽen, assez responsable 
politiquement. 

Le Parlement Žlit pour cinq ans le prŽsident de la Commission (tue 9 A/14-1 / tce I-20-1), mais 
seulement sur proposition du Conseil europŽen (les chefs d'ƒtat), qui tient compte des rŽsultats des 
Žlections au Parlement europŽen (tue 9 D/17-7 / tce I-27-1). Les commissaires ne sont cependant 
pas choisis pour correspondre ˆ  la majoritŽ parlementaire, mais "sont choisis en raison de leur 
compŽtence gŽnŽrale et de leur engagement europŽen et parmi des personnalitŽs offrant toutes 
garanties dÕindŽpendance" (tue 9 D/17-3 / tce I-26-4). Le prŽsident de la Commission ne peut avoir 
dÕautre mandat. 

La Commission europŽenne est composŽe dans un premier temps (tue 9 D/17-4 / tce I-26-5) d'un 
commissaire par ƒtat membre dont le mandat est de cinq ans. Chaque commissaire est proposŽ par 
son ƒtat, avec lequel il a donc une relation intime. Puis, ˆ  partir de novembre 2014, la Commission 
ne comprend plus que des reprŽsentants des deux tiers des ƒtats membres, les ƒtats membres Žtant 
traitŽs sur un strict pied d'ŽgalitŽ (tue 9 D/17-5 / tce I-26-6). Le Conseil europŽen nomme le "haut 
reprŽsentant de lÕUnion pour les affaires Žtrang•res et les affaires de sŽcuritŽ", en accord avec le 
prŽsident de la Commission, et peut le dŽmettre (tue 9 E/18-1 / tce I-28-1). Ce haut reprŽsentant est 
vice-prŽsident de la Commission (tue 9 E/18-4) et conduit la politique Žtrang•re et de sŽcuritŽ 
commune (tue 9 E/18-2) ; il a exactement les m•mes fonctions que le ministre des affaires 
Žtrang•res prŽvu par le dŽfunt TCE (tce I-28-2). La Commission m•le des pouvoirs lŽgislatifs 
(initiative des lois), exŽcutifs, et judiciaires (surveillance de lÕapplication des lois) (tue 9 D/17-1 et 2 
/ tce I-26-1 et 2).  

Le Parlement peut censurer et dŽmettre l'ensemble de la Commission, mais seulement ˆ  la majoritŽ 
des deux tiers (tfue 201/234 / tce III-340). 

La Commission europŽenne peut donc •tre considŽrŽe comme le gouvernement europŽen, m•me si 
ces membres ne sont pas choisis sur une base strictement politique et sont peu responsables devant 
le Parlement europŽen. 

Un prŽsident du Conseil europŽen Žlu pour  deux ans et demi  

Le Conseil europŽen Žlit son prŽsident ˆ  la majoritŽ qualifiŽ de 72 % et pour un mandat de deux ans 
et demi, renouvelable une fois seulement (tue 9 B/15-5 / tce I-22-1). Il nÕa pas le droit de vote au 
sein du Conseil europŽen (tfue 201bis/235-1 / tce I-25-4). Il ne peut avoir dÕautre mandat. Il 
reprŽsente l'Union ˆ  l'extŽrieur pour la politique Žtrang•re et de sŽcuritŽ commune (PESC, tue 
9 B/15-6 / tce I-22-2), dont les lignes stratŽgiques sont ŽlaborŽes par le Conseil. La Commission 
europŽenne Žlabore et exŽcute l'action extŽrieure dŽfinie par le Conseil : elle est donc l'exŽcutif en 
mati•re de politique Žtrang•re et de sŽcuritŽ commune (tue 9 C/16-6 / tce I-24-3).  

Une extension de la codŽcision entre Conseil et Parlement 

Par rapport ˆ  l'architecture actuelle du pouvoir, le champ de la codŽcision entre le Parlement 
europŽen et le Conseil des ministres s'Žtend, ce pouvoir lŽgislatif Žtant toujours systŽmatiquement 
partagŽ entre le Conseil des ministres et le Parlement. Le nombre de domaines en codŽcision, cÕest-
ˆ -dire o• les actes lŽgislatifs (r•glement, directive ou dŽcision) sont adoptŽs selon la "procŽdure 
lŽgislative ordinaire" conjointement par le Parlement europŽen et le Conseil sur proposition de la 
Commission (tfue 249 A/289 et 251), passe de 40 ˆ  69 sur un total de 90, en intŽgrant notamment 
les politiques de coopŽration polici•re et judiciaire (tfue 69 A ˆ L/78 ˆ  89 / tce III-266 ˆ  277). 
Cependant c'est toujours le Conseil des ministres qui exerce la fonction lŽgislative dŽcisive, dÕune 
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part car une loi ne peut •tre adoptŽe sans son accord, dÕautre part car ce sont ses positions qui 
deviennent rapidement non amendables, et non celles du Parlement. En France par comparaison, 
m•me apr•s deux allers-retours avec le SŽnat, c'est lÕAssemblŽe nationale qui a le dernier mot. 
L'article tfue 251/294 / tce III-396, qui prŽcise la mŽcanique institutionnelle, indique que la 
Commission europŽenne propose les actes lŽgislatifs. Pour •tre adoptŽs, ceux-ci doivent •tre votŽs ˆ  
la majoritŽ par le Conseil et par le Parlement. En cas de dŽsaccord, le Parlement peut rejeter le 
projet dÕacte, ou l'amender ˆ  la majoritŽ des parlementaires et non des prŽsents (tfue 251/294-7 / tce 
III-396-7). Ces amendements issus du Parlement ne peuvent •tre adoptŽs qu'ˆ l'unanimitŽ par le 
Conseil des ministres si la Commission europŽenne ne les approuve pas. 

Les actes lŽgislatifs sont soit des "r•glements", "directement applicables dans tout Etat membre", 
soit des "directives", qui "lient tout ƒtat membre destinataire quant au rŽsultat ˆ atteindre, tout en 
laissant aux instances nationales la compŽtence quant ˆ la forme et aux moyens", soit des 
"dŽcisions", obligatoires pour leurs destinataires (tfue 249/288). Le TCE sÕŽtait efforcŽ ˆ  un 
vocabulaire plus clair, les "r•glements" et "directives" du TraitŽ de Lisbonne Žtant dans le TCE 
respectivement des "lois europŽennes" et des "lois-cadres europŽennes", qui Žtaient les seuls actes 
lŽgislatifs. Les "r•glements europŽens" et "dŽcisions europŽennes", qui Žtaient des actes non 
lŽgislatifs dans le TCE (tce 33-1), deviennent ensemble dans le traitŽ modificatif des "dŽcisions" qui 
sont des actes lŽgislatifs, donc soumis aux m•mes r•gles de codŽcisions que les "r•glements" et 
"directives".  

Il reste 21 domaines dont le Parlement est exclu, et certains tr•s importants. La liste nÕen est Žcrite 
nulle part. Il faut comprendre quÕun domaine est exclu lorsquÕun article des traitŽs prŽcise que cÕest 
le Conseil qui dŽcide ou que le Parlement est simplement consultŽ : inquiŽtante opacitŽ du texte qui 
devrait pourtant •tre absolument clair. Voici donc les domaines ou les parties de domaine les plus 
importants o• le Parlement nÕest pas co-dŽcideur :  

- la politique Žtrang•re et de sŽcuritŽ (tue 13/26-1 / tce III-295-1, tue 17/31-1 et 2 / tce III-300-1 
et 2, tue 21/36 / tce III-304-1 et 2), le marchŽ intŽrieur (tfue 22bis/26 / tce III-130-3), les tarifs 
douaniers (tfue 26/31 / tce III-151-5), une partie de la politique agricole (tfue 37/43-2 et 2bis / 
tce III-231-2 et 3), o• le Conseil dŽcide seul, 

- la fiscalitŽ (tfue 93/113 / tce III-171), la politique sociale pour partie (tfue 137/153-1, 2 et 5 / tce 
III-210-1, 3 et 6), selon la procŽdure lŽgislative dite spŽciale (tfue 249 A/289) cÕest-ˆ -dire par le 
Conseil ˆ  lÕunanimitŽ apr•s simple consultation du Parlement europŽen, 

- la politique monŽtaire (tfue 108/130 / tce III-188), du ressort de la seule Banque centrale 
europŽenne. 

Une extension de la majoritŽ qualifiŽe au Conseil, mais l'unanimitŽ reste souvent la r •gle 

Le Conseil si•ge en public lorsqu'il dŽlib•re et vote sur un projet dÕacte lŽgislatif (tue 9 C/16-8 / tce 
I-24-6 et tfue 15/15-2 / tce I-50-2). CÕest un progr•s, mais lÕessentiel du travail lŽgislatif 
(compromis, arbitrages, dŽcisions) continuera ˆ  se faire en amont des sŽances du Conseil au sein du 
comitŽ des reprŽsentants permanents des Etats membres.  

Le champ des dŽcisions o• le Conseil statue ˆ  la majoritŽ qualifiŽe sÕŽtend au dŽtriment des 
domaines o• il statue ˆ  lÕunanimitŽ : la majoritŽ qualifiŽe s'appliquerait ˆ  environ 120 (au lieu d'une 
centaine actuellement) des 177 domaines. A partir de 2014, la majoritŽ qualifiŽe est de 55 % des 
membres (soit 15 sur 27) et 65 % de la population europŽenne lorsque le Conseil statue sur 
proposition de la Commission (tue 9 C/16-4 / tce I-25-1), et de 72 % des membres (20 sur 27) et 
65 % de la population dans les autres cas (tue 9 C/16-4 et tfue 205/238-2 / tce I-25-2). Mais trois 
ƒtats membres ne peuvent bloquer ˆ  eux seuls une dŽcision, m•me sÕils rŽunissent plus que la 
minoritŽ de blocage de 35 % de la population (par exemple Allemagne, France et Italie) (tue 
9 C/16-4 / tce I-25-1). Par rapport ˆ  la situation actuelle, ces nouveaux crit•res facilitent les accords 
dans le premier cas, mais les rendent plus difficiles hors proposition de la Commission. Ils 
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renforcent donc le pouvoir de la Commission. La limite entre ces trois modes de dŽcision est 
incroyablement complexe. Des domaines essentiels sont toujours traitŽs ˆ  lÕunanimitŽ comme la 
rŽvision des traitŽs (tue 33/48 / tce IV-443 et 444), la fiscalitŽ et les ressources de lÕUnion (tfue 
93/113 / tce III-171, tfue 269/311 / tce I-54-3), la plupart des aspects sociaux, une partie des aspects 
environnementaux (tfue 175/192 / tce III-234), la culture (tfue 188 C/207 / tce III-315), la politique 
Žtrang•re et la dŽfense (tue 11/24-1 / tce I-40-6 et tue 27/42-4 / tce I-41-4). Les coopŽrations 
renforcŽes sont dŽcidŽes ˆ  la majoritŽ qualifiŽe de 55 % (tfue 280 D/329-1 / tce III-419-1). 

Le mode de dŽcision au sein du Conseil donne un poids Žlectoral ˆ  chaque pays, et donc in fine ˆ  
chaque EuropŽen. Si lÕUnion Žtait une dŽmocratie, chaque EuropŽen aurait le m•me pouvoir que 
chacun des habitants des autres pays. On peut montrer quÕil nÕen est rien : ni le traitŽ de Nice ni les 
projets de traitŽs ne sont Žquitables car tous deux favorisent les habitants des tout petits pays. Le 
traitŽ de Nice dŽfavorise les plus gros pays, et en premier lieu l'Allemagne ; les projets de traitŽs 
favorisent au contraire l'Allemagne.  

Cependant en mati•re de commerce de services culturels et audiovisuels, le Conseil ne statue ˆ  
l'unanimitŽ que si "ces accords risquent de porter atteinte ˆ la diversitŽ culturelle et linguistique de 
l'Union" (tfue 188 C/207-4-a / tce III-315-4-a). Il en est de m•me en mati•re de commerce des 
services sociaux, d'Žducation et de santŽ, lorsqu'il y a risque "de perturber gravement l'organisation 
de ces services au niveau national et de porter atteinte ˆ la responsabilitŽ des ƒtats membres pour 
la fourniture de ces services" (tfue 188 C/207-4-b / tce III-315-4-b). Le droit de veto des ƒtats 
membres est donc fragilisŽ car se sera ˆ  l'ƒtat membre d'apporter la preuve qu'un projet porte 
atteinte ˆ  la diversitŽ culturelle ou perturbera l'organisation de certains services. Ce sera ˆ  la Cour 
de justice d'apprŽcier si le droit de veto s'applique. 

Les compŽtences de lÕUnion et des ƒtats membres  

Ces textes dŽfinissent les valeurs (tue 2/2 / tce I-2), les objectifs (tue 3/3 / tce I-3), les droits 
fondamentaux (tue 6/6 / tce I-9 et charte 1 ˆ  54 / tce II-61 ˆ  114) et organisent l'ensemble des 
pouvoirs politiques, qu'ils soient de la compŽtence exclusive de lÕUnion europŽenne (douane, 
concurrence et commerce, monnaie : tfue 3/3 / tce I-13), de compŽtence partagŽe avec les ƒtats 
membres, cÕest-ˆ -dire lˆ  o• lÕaction de lÕUnion a seulement prioritŽ (tfue 4/4 / tce I-14), comme le 
marchŽ intŽrieur, le social, la cohŽsion territoriale, lÕagriculture, lÕenvironnement, la consommation, 
les transports, lÕŽnergie, la sŽcuritŽ ou la justice (tfue 2/2-2 / tce I-12-2), ou de compŽtence 
complŽmentaire c'est-ˆ -dire en appui seulement ˆ  la compŽtence des ƒtats membres, comme la 
santŽ, lÕindustrie, la culture, le tourisme ou lÕŽducation (tfue 6/6 / tce I-17). 

De moyen, le marchŽ devient un objectif 

Le marchŽ est passŽ d'un moyen (prŽpondŽrant mais discutable par rapport aux objectifs) ˆ  un 
objectif de l'Union, par le biais d'un protocole (cf. ¤ 3).  

5. La dŽmocratie oubliŽe 

Avec le TraitŽ de Lisbonne, lÕUnion est-elle une structure politique dŽmocratique ? Sommes-nous 
dans un Žtat de droit ? Rappelons que lÕŽtat de droit repose sur la garantie des droits fondamentaux 
et la sŽparation des pouvoirs. La dŽmocratie est fondŽe sur la souverainetŽ du peuple : cÕest le 
pouvoir de ceux qui nÕont aucun titre particulier ˆ  lÕexercer, cÕest-ˆ -dire de tous, dont elle doit 
assurer lÕŽgalitŽ politique.  

Un Parlement europŽen faible et non dŽmocratiquement Žlu 

Selon le TraitŽ de Lisbonne, le Parlement europŽen reste ŽcartŽ des dŽcisions sur les recettes de 
l'Union, c'est-ˆ -dire ne vote pas la partie recettes du budget de l'Union, ne vote pas l'imp™t, est exclu 
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de la fiscalitŽ, dont le monopole appartient au Conseil apr•s approbation ˆ  lÕunanimitŽ des ƒtats 
membres (tfue 269/311 / tce I-54-3). Les dŽputŽs europŽens peuvent rejeter et m•me amender la 
seule partie dŽpenses du budget (tfue 272/314 / tce III-404).  

Le Parlement reste ŽcartŽ de la politique monŽtaire dont le monopole appartient ˆ  la Banque 
centrale europŽenne, totalement indŽpendante et donc hors d'atteinte de tout contr™le dŽmocratique 
(tfue 108/130 / tce III-188).  

Le Parlement n'est que consultŽ sur la politique Žtrang•re et de sŽcuritŽ qui reste du domaine 
exclusif du Conseil europŽen ou du Conseil des ministres unanimes (tue 13/26-1 / tce III-295, tue 
17/31 / tce III-300 et tue 21/36 / tce III-304), tout comme la sŽcuritŽ et la protection sociales (tfue 
137/153-2 / tce III-210-3). Il est exclu de toute dŽcision sur le marchŽ intŽrieur et sur une partie de 
la politique agricole.  

Le Parlement est exclu de toute initiative lŽgislative, c'est-ˆ -dire ne peut prendre l'initiative d'un 
acte lŽgislatif (directive, r•glement ou dŽcision), dont la Commission a le monopole (tue 9 D/17-2 / 
tce I-26-2), ce qui conf•re ˆ  celle-ci un pouvoir redoutable. Le Parlement europŽen pourrait 
seulement faire des propositions ˆ  la Commission, qui est ensuite libre d'y donner suite ou non (tfue 
192/225 / tce III-332), et doit motiver son refus.  

Le Parlement peut censurer et donc dŽmettre la Commission, mais seulement ˆ  la majoritŽ des deux 
tiers des suffrages exprimŽs (tue 9 D/17-8 / tce I-26-8, tfue 201/234 / tce III-340), ce qui signifie 
que la Commission peut gouverner tout en n'ayant le soutien que d'un tiers des dŽputŽs Žlus.  

Par ailleurs, si "l'Union respecte le principe d'ŽgalitŽ de ses citoyens" (tue 8/9 / tce I-45), leur droit 
ˆ  •tre Žgalement reprŽsentŽs au Parlement europŽen n'est pas respectŽ puisque "la reprŽsentation 
des citoyens est assurŽe de fa•on dŽgressivement proportionnelle, avec un seuil minimum de six 
membres par ƒtat membre", et que "aucun ƒtat membre ne se voit attribuer plus de 96 si•ges" (tue 
9 A/14-2 / tce I-20-2). Les 82,5 millions d'Allemands auront donc un dŽputŽ europŽen pour 860 000 
habitants, tandis que les 453 000 Luxembourgeois auront un dŽputŽ pour 76 000 habitants, et les 
394 000 Maltais un dŽputŽ pour 66 000 habitants : cela signifie qu'un citoyen de ce dernier pays 
p•se politiquement plus de treize fois plus qu'un citoyen allemand ou environ douze fois plus qu'un 
citoyen fran•ais. Par comparaison, la grande rŽgion Žlectorale fran•aise Massif Central - Centre 
Žlira comme Malte ou le Luxembourg six dŽputŽs europŽens, mais pour une population de 4,5 
millions d'habitants. L'Irlande ou la Finlande ont des populations Žquivalentes, mais Žliront 13 ̂  14 
dŽputŽs. La Belgique, le Portugal, la RŽpublique tch•que, la Gr•ce, et les grandes rŽgions fran•aises 
du Sud-est ou de l'ële-de-France ont tous une population oscillant entre 10,4 et 11 millions 
d'habitants, mais les premiers Žliront 24 dŽputŽs, les dernieres 13 ̂  14 seulement.  

Ce vote inŽgalitaire peut amener une majoritŽ parlementaire et ˆ  sa suite un prŽsident de la 
Commission europŽenne ˆ  •tre dÕune opinion contraire ˆ  lÕopinion nettement majoritaire parmi les 
EuropŽens. 

Si le prŽambule du projet de traitŽ sur lÕUnion europŽenne dit s'inspirer "des droits inviolables et 
inaliŽnables de la personne humaine" ainsi que de "l'ŽgalitŽ", le projet ne fait pas la moindre 
rŽfŽrence au droit de vote et d'ŽligibilitŽ des rŽsidents Žtrangers hors Union, pourtant en vigueur 
dans plusieurs ƒtats membres : certains humains sont Ç plus Žgaux que d'autres È.  

Ni sŽparation, ni contr™le des pouvoirs 

Tout pouvoir tendant naturellement, mŽcaniquement, ˆ  lÕabus de pouvoir, il est essentiel, pour 
protŽger les citoyens contre la tyrannie, de sŽparer les pouvoirs lŽgislatif, exŽcutif et judiciaire, et 
dÕorganiser le contr™le des pouvoirs. CÕest un principe essentiel de la dŽmocratie connue depuis 
Montesquieu, sans doute la meilleure idŽe de toute l'histoire de l'HumanitŽ : pas de confusion des 
pouvoirs, et pas de pouvoir sans contre-pouvoirs.  
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Ainsi le peuple dit : Ç Toi, tu fais les lois, mais tu ne les exŽcutes pas. Et toi, tu exŽcutes les lois, 
mais tu ne peux pas les Žcrire toi-m•me. È Ainsi, aucun pouvoir nÕa, ˆ  lui seul, les moyens de 
devenir un tyran. Ç DÕautre part, si lÕun des pouvoirs estime que lÕautre a un comportement 
inacceptable, il peut le rŽvoquer : lÕassemblŽe peut renverser le gouvernement, et le gouvernement 
peut dissoudre lÕassemblŽe. Dans les deux cas, on en appelle alors ˆ lÕarbitrage (Žlection) du 
peuple qui doit rester la source unique de tous les pouvoirs. È CÕest •a, la meilleure idŽe du monde, 
la source profonde de notre quiŽtude quotidienne. 

Rappelons que la Commission m•le des pouvoirs lŽgislatifs (initiative des lois), exŽcutifs, et 
judiciaires (surveillance de lÕapplication des lois) (tue 9 D/17-1 et 2 / tce I-26-1 et 2). Le Conseil est 
le seul organe qui vote toutes les lois (hors politique monŽtaire dŽpendant de la seule Banque 
centrale europŽenne), car le Parlement est exclu de 21 domaines parmi les plus importants sur 90. 
Or le Conseil nÕest pas Žlu par les citoyens, mais est le reprŽsentant des exŽcutifs nationaux.  

Les projets de traitŽs laissent perdurer la dŽpendance des juges europŽens envers les exŽcutifs qui 
les nomment : "Les juges et les avocats gŽnŽraux de la Cour de justice [É ]  sont nommŽs dÕun 
commun accord pour six ans par les gouvernements des ƒtats membres" (tfue 223/253 / tce I-29.2). 
Cette dŽpendance est extravagante. Elle est dÕautant moins admissible que la Cour de justice 
europŽenne joue non seulement le r™le dÕun tribunal qui juge du respect des lois, mais joue aussi le 
r™le dÕune cour constitutionnelle et est amenŽe ˆ  interprŽter les traitŽs eux-m•mes. Par exemple, 
comme on lÕa vu, en mati•re de commerce de services culturels et audiovisuels, de commerce des 
services sociaux, d'Žducation et de santŽ, le Conseil ne statue ˆ  l'unanimitŽ que si "ces accords 
risquent de porter atteinte ˆ la diversitŽ culturelle et linguistique de l'Union" (tfue 188 C/207-4-a / 
tce III-315-4-a), ou respectivement s'il y a risque "de perturber gravement l'organisation de ces 
services au niveau national et de porter atteinte ˆ la responsabilitŽ des ƒtats membres pour la 
fourniture de ces services" (tfue 188 C/207-4-b / tce III-315-4-b) : ce sera ˆ  la Cour de justice 
d'apprŽcier si le droit de veto des Etats-membres s'applique ou non. De m•me comme on le verra, 
cÕest la Cour de justice qui a dŽfini ce quÕŽtait une activitŽ Žconomique et donc ˆ  quels services 
sÕapplique la notion de service Žconomique dÕintŽr•t gŽnŽral.  

Les projets de traitŽs ne disent rien des mŽdias, qui sont une composante indispensable de 
l'information des citoyens. Leur indŽpendance est une nŽcessitŽ en dŽmocratie, mais elle n'est pas 
prŽvue par les projets de traitŽs.  

De plus le Parlement ne peut renverser la Commission quÕ̂ la majoritŽ des deux tiers (tfue 201/234 
/ tce III-340). En cas de retournement dÕalliance en cours de lŽgislature, si une partie des dŽputŽs 
qui avaient Žlu le prŽsident de la Commission ne le soutiennent plus, mais sans arriver ˆ  une 
majoritŽ des deux tiers, le Parlement refusera les projets de loi proposŽs par la Commission, mais ne 
pourra la renverser et Žlire un nouveau prŽsident. Aucun moyen nÕa ŽtŽ prŽvu pour sortir dÕune telle 
crise qui paralyserait les institutions europŽennes. 

Enfin le gouvernement de lÕUnion ne peut dissoudre le Parlement et en appeler ˆ  lÕarbitrage des 
citoyens. Ainsi dans le cas de figure ci-dessus, il serait impossible de provoquer de nouvelles 
Žlections lŽgislatives. Mais en outre, imaginons un tsunami politique lors de lÕŽlection des dŽputŽs 
europŽens, formant une majoritŽ opposŽe ˆ  celle du Conseil. Le prŽsident de la Commission serait 
alors de la nouvelle couleur politique du Parlement, mais cette fois cÕest le Conseil qui bloquerait 
toutes les lois. Les institutions seraient paralysŽes aussi longtemps que la majoritŽ au sein du 
Conseil nÕaurait basculŽ au grŽ des changements de majoritŽ dans les diffŽrents ƒtats.  

Le Parlement, seule instance porteuse de la souverainetŽ populaire par le jeu du suffrage universel 
direct, est ainsi privŽ ˆ  la fois dÕune grande partie de son pouvoir lŽgislatif et de son pouvoir de 
contr™le de lÕexŽcutif, pendant que la confusion des pouvoirs la plus dangereuse est rŽalisŽe dans les 
mains dÕun exŽcutif largement irresponsable, et quÕen cas de crise rien nÕest prŽvu pour Žviter la 
paralysie.  
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Les exŽcutifs nationaux et europŽen sÕaffranchissent ainsi du contr™le parlementaire : ces traitŽs 
foulent aux pieds les principes fondateurs de la dŽmocratie.  

CÕest donc lÕinstauration dÕun syst•me anti-dŽmocratique, puisque ce ÒgouvernementÓ assemble des 
membres qui ne sont pas choisis sur une base politique, quÕil est le reprŽsentant des exŽcutifs 
nationaux, et n'est que peu responsable devant le Parlement. 

Des traitŽs illisibles et non rŽvisables dŽmocratiquement 

Nous avons vu que le traitŽ modificatif et les traitŽs modifiŽs sont illisibles par les citoyens, et 
m•me par la plus grande partie des hommes politiques. 

Une fois adoptŽs, ces traitŽs pourront-ils •tre rŽvisŽs si les citoyens europŽens en expriment 
majoritairement la volontŽ ? Les traitŽs, Žtablis "pour une durŽe illimitŽe" (tue 38/53 / tce IV-446), 
peuvent •tre rŽvisŽs, en thŽorie. Mais seul le Conseil europŽen peut dŽcider ˆ  la majoritŽ simple 
qu'il convient d'examiner des propositions de modification, et convoquer une convention. Celle-ci 
adopte ensuite une position, par consensus uniquement. Le dernier mot revient aux gouvernements 
dont l'unanimitŽ est nŽcessaire pour valider les modifications. Ë toutes ces Žtapes, il faut ajouter la 
ratification par l'ensemble des ƒtats membres (tue 33/48-4 / tce IV-443-3). Des procŽdures 
simplifiŽes existent (tue 33/48-6 et 7 / tce IV-444 et 445), notamment pour rŽviser la troisi•me 
partie du TFUE qui dŽfinit les politiques et actions internes de l'Union (tue 33/48-6 / tce IV-445), 
mais l'unanimitŽ des gouvernements et des ƒtats membres est toujours indispensable, le Parlement 
europŽen nÕŽtant que consultŽ.  

Cette unanimitŽ Žtait dŽjˆ  nŽcessaire pour rŽviser les traitŽs antŽrieurs. Des rŽvisions ultŽrieures 
seront donc possibles. Cependant il suffit qu'un gouvernement ou un ƒtat membre sur les 27 mette 
son veto pour que toute rŽvision du texte soit ŽcartŽe. Il sera plus difficile d'obtenir l'unanimitŽ ˆ  27, 
et bient™t 30 ƒtats membres que lorsque l'Europe Žtait composŽe de 12 ou 15 pays. L'absence de 
vision politique commune cro”t en effet mŽcaniquement avec l'extension du nombre et de 
l'hŽtŽrogŽnŽitŽ des ƒtats membres. Surtout il ne faut pas oublier que chacun des derniers traitŽs 
contenait en son sein une clause fixant le rendez-vous suivant. C'est ainsi que le traitŽ de Maastricht 
annon•ait en son article N2 la convocation d'une confŽrence intergouvernementale en 1996. Or, on 
ne trouve rien de tel dans les projets de traitŽs, qui s'apparentent en cela au traitŽ de Rome, lequel 
n'a ŽtŽ rŽvisŽ qu'au bout de 28 ans. Les rŽvisions successives des traitŽs n'ont enfin jamais ŽtŽ 
fondamentales, ne remettant pas en cause le mode de construction intergouvernemental et 
renfor•ant la primautŽ de la concurrence sur les exigences sociales ou environnementales. 

Aussi est-il pratiquement exclu que les traitŽs, une fois ratifiŽs, soient rŽvisŽs fondamentalement, 
soit pour donner prioritŽ aux aspects sociaux ou environnementaux, soit pour permettre la 
construction d'une Europe politique.  

Il n'est en outre pas prŽvu que les citoyens europŽens aient leur mot ˆ  dire dans tout ce processus 
improbable. 

Pour mŽmoire, rappelons que dans l'article 28 de la DŽclaration des droits de l'homme de la 
RŽpublique fran•aise de 1793, les fondateurs de la RŽpublique avaient eu la sagesse et la modestie 
d'inscrire une disposition, qui fait dŽfaut dans les projets de traitŽs europŽens : "un peuple a 
toujours le droit de revoir, de rŽformer et de changer sa Constitution. Une gŽnŽration ne peut 
assujettir ˆ ses lois les gŽnŽrations futures". 

Ces textes Žtant par nature une constitution, au sens dÕun texte qui dŽfinit comment les politiques 
seront collectivement dŽcidŽes par les seuls souverains en dŽmocratie - les citoyens, il doit •tre 
rŽvisable par les citoyens et par eux seuls. Avoir transformŽ une constitution en un traitŽ 
intergouvernemental sÕapparente ˆ  une supercherie qui permet, en jouant sur les mots, de 
sÕaffranchir des r•gles dŽmocratiques en court-circuitant la souverainetŽ populaire.  
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Le peuple europŽen absent au profit dÕune construction intergouvernementale 

Les constitutions fran•aise, allemande ou suisse par exemple Žcrivent respectivement que "le peuple 
fran•ais proclame" que le principe de la RŽpublique est "le gouvernement du peuple, par le peuple, 
pour le peuple" (art. 2), que "le peuple allemand s'est donnŽ la prŽsente constitution" (prŽambule) 
et que "tout pouvoir Žmane du peuple" (art. 20-2), ou que "le peuple et les cantons suisses [ ...]  
arr•tent la constitution que voici" (prŽambule).  

Rien de tel dans les traitŽs europŽens, o• la souverainetŽ du peuple n'est nulle part mentionnŽe.  

Le projet reconna”t un ÔdroitÕ d'initiative citoyenne (tue 8 B/11-4 / tce I-47-4), mais il est soumis au 
bon vouloir de la Commission, qui est seulement "invitŽe" ˆ  soumettre une proposition et n'a donc 
aucune obligation d'examiner ni de prendre en compte l'initiative et les propositions formulŽes par 
un minimum d'un million de citoyens "aux fins de l'application des traitŽs", tout projet de 
modification des traitŽs Žtant donc exclu. La Commission nÕest m•me pas tenue dÕexpliquer sa 
dŽcision aux citoyens. Le droit de pŽtition Žtait dŽjˆ  reconnu par le traitŽ de Nice (art. 194) comme 
par les constitutions de tous les ƒtats membres.  

Les projets de traitŽ stipulent Žgalement que "les institutions de l'Union europŽenne entretiennent 
un dialogue [ ...]  avec les associations reprŽsentatives et la sociŽtŽ civile" (tue 8 B/11-2 et 3 / tce I-
47-2 et 3). Mais rien n'est dit sur les crit•res retenus pour accorder ˆ  telle ou telle association un 
caract•re "reprŽsentatif", ce qui peut ouvrir la porte ˆ  la reconnaissance institutionnelle et officielle 
de la pratique des lobbies (courante actuellement aupr•s de la Commission), souvent ouvertement 
liŽs ˆ  des intŽr•ts privŽs, en tout cas ˆ  ceux qui ont les moyens de les entretenir.  

Le texte prŽvoit que "l'Union respecte l'ŽgalitŽ des ƒtats membres" (tue 4/4-2 / tce I-5-1), ce qui se 
retrouve dans la composition de la Commission europŽenne et dans l'ordre de passage de leur 
ressortissant au sein de celle-ci (tue 9 D/17-5 / tce I-26), dans la composition du Conseil (tue 
9 C/16-2 / tce I-23-2) et du Conseil europŽen (tue 9 B/15-2 / tce I-21-2), dans celle de la Cour de 
justice (tue 9 F/19-2 / tce I-29-2), de la Cour des comptes (tfue 246/285 / tce I-31-3), comme de 
divers comitŽs (tfue 144/160 / tce III-217 par exemple) o• tous les pays ont le m•me nombre de 
ressortissants. Cela se retrouve Žgalement dans la composition du collectif des parlements nationaux 
veillant au principe de subsidiaritŽ (art. 7 du protocole 2 repris du tce).  

On pourrait justifier ˆ  la rigueur cette ŽgalitŽ dÕƒtats membres aux populations parfois si peu 
comparables pour une chambre des ƒtats (analogue ˆ  notre SŽnat, au Bundesrat allemand, ou au 
SŽnat des ƒtats-Unis). Mais est-il justifiŽ qu'au sein de l'exŽcutif de l'Union qu'est la Commission, 
les commissaires issus des 7 ƒtats comptant ensemble seulement 2 % de la population soient plus 
nombreux que ceux issus des 6 ƒtats reprŽsentant ˆ  eux six les trois quarts de la population ? De 
toute Žvidence cette ŽgalitŽ des ƒtats n'est pas justifiable pour les institutions exŽcutives et 
judiciaires de l'Union, ˆ  moins de considŽrer que l'Union est essentiellement une construction 
intergouvernementale o• les citoyens ne comptent pas.  

LÕŽgalitŽ des ƒtats devant la loi europŽenne est cependant ˆ  gŽomŽtrie variable, la Pologne et le 
Royaume-Uni ayant obtenu par exemple une clause dÕexemption les dispensant dÕ•tre concernŽs par 
la Charte des droits fondamentaux (prot. 7). 

Des droits fondamentaux vir tuels et au rabais 

Le TraitŽ int•gre la Charte des droits fondamentaux (tue 6/6-1), qui avait ŽtŽ signŽe par les ƒtats 
membres le 7 dŽcembre 2000, mais apr•s lÕavoir modifiŽe. Ces modifications reprennent ˆ  
lÕidentique celles qui avaient ŽtŽ introduites par le TraitŽ constitutionnel de 2005, qui avait modifiŽ 
par exemple les conditions dÕapplication de la Charte (substitution du mot "pouvoir" au mot 
"devoir" ici ou lˆ , renvoi aux explications du Praesidium pour son interprŽtationÉ) .  

Les droits Žconomiques et sociaux ŽnoncŽs par la Charte sont notamment le droit ˆ  la protection de 
la santŽ et de l'environnement, le droit ˆ  la sŽcuritŽ sociale et ˆ  des conditions de travail justes et 
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Žquitables. Cependant cette "charte nÕŽtend pas le champ dÕapplication du droit de lÕUnion au-delˆ  
des compŽtences de lÕUnion, ni ne crŽe aucune compŽtence ni aucune t‰che nouvelle pour lÕUnion 
et ne modifie pas les compŽtences et t‰ches dŽfinies par les traitŽs" (dŽcl. 29/1). D'autres traitŽs 
avaient prŽcŽdemment reconnu les "droits sociaux fondamentaux, tels que ceux ŽnoncŽs dans la 
Charte sociale europŽenne signŽe ˆ Turin le 18 octobre 1961, et dans la Charte communautaire des 
droits sociaux fondamentaux des travailleurs de 1989" (tfue 136/151 / tce III-209).  

Ces droits dit "fondamentaux" ne s'adressent pas aux citoyens mais aux institutions de l'Union et des 
ƒtats quand ils "mettent en oeuvre" le droit de l'Union (charte 51 / tce II-111). Ces droits ne crŽent 
"aucune compŽtence et aucune t‰che nouvelles pour l'Union" (dŽcl. 29/1 repris du tce), si bien que 
nÕauront aucune valeur juridique les ŽlŽments de cette charte, sauf sÕils entrent dans le cadre dŽfini 
par les traitŽs. Cette charte est ainsi fortement affaiblie. Les projets de traitŽs stipulent que les droits 
fondamentaux restent subordonnŽs aux autres dispositions du projet (charte 52-2 / tce II-112-2), 
caractŽrisŽes, elles, par "la concurrence libre et non faussŽe" (cf. ¤ 7). Des limitations peuvent y 
•tre apportŽes (charte 52 / tce II-112). 

Les principes fondamentaux "doivent •tre interprŽtŽs en harmonie avec les traditions 
constitutionnelles communes aux Etats membres" (charte 52-4 / tce II-112-4), "les lŽgislations et 
pratiques nationales doivent •tre pleinement prises en compte" (charte 52-6 / tce II-112-6) : ils ne 
prŽvaudront donc pas juridiquement sur les dispositions nationales moins favorables.  

Le prŽambule de la Charte des droits fondamentaux stipule en outre que "la Charte sera interprŽtŽe 
[ ...]  en prenant džment en considŽration les explications [ ...]  du praesidium de la Convention 
europŽenne" ; ces explications sÕajoutent aux traitŽs, protocoles et dŽclarations et sont bien 
difficiles ˆ  trouver.  

Le traitŽ instaure-t-il une justice europŽenne des droits fondamentaux ? Un droit n'est rien sans une 
juridiction pour le faire respecter. Or la Cour de justice de l'Union europŽenne n'aura pas pour 
compŽtence de garantir l'effectivitŽ des droits fondamentaux. Elle ne pourra pas •tre saisie par des 
personnes qui voudraient invoquer directement le non respect de ces droits par les autoritŽs 
nationales de leur ƒtat. Il rŽsulte en effet de la combinaison des articles tue 9 F/19 / tce I-29 et 
charte 52-5 / tce II-112-5 que les recours individuels ou institutionnels ne seront possibles devant la 
Cour de justice que "pour les actes lŽgislatifs et exŽcutifs pris par les institutions, organes et 
organismes de l'Union, et par des actes des ƒtats membres lorsquÕils mettent en oeuvre le droit de 
l'Union". 

Ces droits dits "fondamentaux" sont donc des pŽtitions de principe, des droits virtuels. 

Ce sont aussi des droits fondamentaux au rabais. 

Cette Charte Žnonce "le droit de travailler" et "la libertŽ de chercher un emploi, de travailler, de 
s'Žtablir et de fournir des services" (charte 15 / tce II-75), alors que la constitution fran•aise de 
1958 en son article 5 qui reprend le prŽambule de la constitution de 1946 affirme que "chacun a le 
droit d'obtenir un emploi", tandis que la DŽclaration universelle des droits de l'homme de 1948 
stipule que "toute personne a droit au travail, au libre choix de son travail, ˆ des conditions 
Žquitables et satisfaisantes de travail et ˆ la protection contre le ch™mage" (art. 23-1) ; les 
constitutions de huit autres ƒtats membres reconnaissent de la m•me mani•re le droit au travail.  

Le plein emploi n'appara”t qu'une seule fois dans l'article tue 3/3-3 / tce I-3-3, qui prŽsente un 
objectif de dŽveloppement fondŽ sur "une Žconomie sociale de marchŽ hautement compŽtitive, qui 
tend au plein emploi et au progr•s social". Mais il n'en est plus question ensuite, m•me dans la 
section consacrŽe ˆ  la politique de l'emploi (tfue 125/145 ˆ  130/150 / tce III-203 ̂  208). Figure en 
revanche "lÕobjectif consistant ˆ atteindre un niveau d'emploi ŽlevŽ" (tfue 127/147-2 / tce III-205-
2). Cela signifie augmenter le taux d'emploi, c'est-ˆ -dire le rapport entre le nombre de personnes 
ayant un emploi et celui de la population en ‰ge de travailler. Parler du taux d'emploi permet de ne 
plus parler du taux de ch™mage. Et un taux d'emploi ŽlevŽ peut tout ˆ  fait cohabiter avec de forts 



Analyse du TraitŽ de Lisbonne 21 / 33 

taux de ch™mage. Le mot "ch™mage" ne figure d'ailleurs m•me pas dans les 413 articles des projets 
de traitŽs, alors que le taux de ch™mage dans l'Union est de 9 %. Le ch™mage n'entre manifestement 
pas dans les prŽoccupations de l'Union telle que dessinŽe par ces projets de traitŽs.  

D'autres acquis qui figurent dans les constitutions de douze ƒtats membres ont totalement disparu 
des projets de traitŽs : droit ˆ  un revenu minimum, ˆ  une pension de retraite, aux allocations 
ch™mage, ˆ  un logement dŽcent, droit ˆ  l'acc•s Žgal pour tous ˆ  la santŽ, lÕŽducation et plus 
largement aux services publics. L'Union europŽenne n'aurait aucune obligation ˆ  cet Žgard. La 
Constitution fran•aise affirme en revanche que la nation "garantit ˆ tous la protection de la santŽ, 
la sŽcuritŽ matŽrielle". La charte n'Žnonce que "le droit d'accŽder ˆ un service gratuit de 
placement" c'est-ˆ -dire de recherche d'emploi (charte 29 / tce II- 89) sans aucun droit ˆ  un revenu de 
remplacement, le "droit ˆ une aide au logement" (charte 34-3 / tce II-94-3) et non pas le droit au 
logement... ƒcartŽ le principe d'un revenu minimum europŽen, par exemple calculŽ dans chaque 
ƒtat membre en fonction de son revenu moyen.  

L'article tfue 9/9 / tce III-117 assure que l'Union "prend en compte", c'est-ˆ -dire n'ignore pas, "les 
exigences liŽes [ ...]  ˆ la lutte contre l'exclusion sociale ainsi qu'̂  un niveau ŽlevŽ d'Žducation, de 
formation et de protection de la santŽ humaine", ainsi que celles liŽes "ˆ la garantie d'une 
protection sociale adŽquate", ce qui ne signifie rien. Tout cela n'engage pas ˆ  grand-chose. Le texte 
explicatif de la Charte indique dÕailleurs que "la rŽfŽrence ˆ des services sociaux [ ...]  n'implique 
aucunement que de tels [ ...]  services doivent •tre crŽŽs quand ils n'existent pas". Le droit de gr•ve 
n'a ŽtŽ retenu qu'Žtendu aux employeurs : "les travailleurs et les employeurs [ ...]  ont le droit de [ ...]  
recourir, en cas de conflit d'intŽr•ts, ˆ des actions collectives pour la dŽfense de leurs intŽr•ts, y 
compris la gr•ve" (charte 28 / tce II-88). Les employeurs peuvent donc fermer une entreprise en cas 
de conflit social (lock out).  

Il n'y a rien sur le droit des femmes ˆ disposer de leur corps et notamment aucune rŽfŽrence ˆ  la 
libertŽ de la contraception et de l'avortement, ni ˆ la protection contre les violences subies par les 
femmes. De m•me le droit de se marier et de fonder une famille est inclus (charte 9 / tce II-69), 
mais pas celui de divorcer.  

Le TraitŽ de Lisbonne ignore ou contourne la la•citŽ par l'oubli de la rŽfŽrence ˆ  la la•citŽ ou ̂  la 
sŽparation de l'ƒtat et des Žglises dans la dŽfinition des valeurs de l'Union (tue 2/2 / tce I-2), par 
l'obligation de maintenir un dialogue rŽgulier avec les Žglises (tfue 15ter/17 / tce I-52-3), par "la 
libertŽ de manifester sa religion [ ...]  individuellement ou collectivement, en public ou en privŽ, par 
le culte, l'enseignement, les pratiques et l'accomplissement des rites" (charte 10-1 / tce II-70-1), ce 
qui consacre la fin de la neutralitŽ de la sph•re publique. 

Enfin l'Union n'adh•re pas ˆ  la DŽclaration universelle des droits de l'homme de 1948, mais ˆ  la 
Convention europŽenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertŽs fondamentales de 1950 
(tue 6/6-2 et 3 / tce I-9-2 et 3), qui ne garantit, elle, aucun droit collectif ou social.  

Pour rŽaliser lÕEurope sociale, il eut fallu : 
- Žnoncer clairement un objectif de convergence vers le haut des conditions de vie et de travail 

dans tous les ƒtats membres,  
- rendre possible des conventions collectives europŽennes sur les rŽmunŽrations,  
- Žtendre la majoritŽ qualifiŽe afin que des lois europŽennes de progr•s social puissent •tre 

adoptŽes. 

Au lieu de cela, force est de constater que : 
- tout ce qui sert le marchŽ et les profits pourra •tre renforcŽ par une loi europŽenne dŽcidŽe ˆ  la 

majoritŽ qualifiŽe, 
- ce qui est considŽrŽ comme une entrave au marchŽ est certes ŽvoquŽ, mais rendu impossible par 

lÕobligation du vote ˆ  lÕunanimitŽ et la possibilitŽ de veto dÕun seul ƒtat membre. 
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Une et une seule ligne politique, militaire, agricole, Žconomique, monŽtaire 

Le TraitŽ de Lisbonne prŽtend dicter aux dŽputŽs des ŽlŽments de leur ligne politique puisque "le 
Parlement europŽen [ ...]  s'efforce de rŽaliser l'objectif de libre circulation des capitaux [ ...]  dans la 
plus large mesure possible" (tfue 57/64-2 / tce III-157-2). 

Le plus inacceptable car le plus anti-dŽmocratique est le fait que les projets de traitŽs, tr•s 
difficilement modifiables comme on lÕa vu, dŽfinissent sur plusieurs aspects une ligne politique, 
enlevant par lˆ -m•me aux citoyens de l'Union le droit et le pouvoir de choisir ˆ  tout moment la 
ligne politique commune. 

Politique militaire 

Ainsi le projet stipule que "la politique de l'Union" doit •tre "compatible avec la politique" arr•tŽe 
dans le cadre de l'OTAN (tue 27/42-2 / tce I-41-2), et que "au cas o• un ƒtat membre serait lÕobjet 
dÕune agression armŽe sur son territoire, les autres ƒtats membres lui doivent aide et assistance 
par tous les moyens en leur pouvoir, conformŽment ˆ lÕarticle 51 de la Charte des Nations unies. 
[É ]  Les engagements et la coopŽration dans ce domaine demeurent conformes aux engagements 
souscrits au sein de l'OTAN" (tue 27/42-7 / tce I-41-7). Les traitŽs donneraient ainsi une 
reconnaissance quasi-constitutionnelle, en lui faisant allŽgeance, ˆ  l'OTAN. Cette reconnaissance 
tr•s forte est totalement contraire au libre choix dŽmocratique des EuropŽens quant ˆ  leur politique 
commune de dŽfense. De plus, c'est lier la politique de l'Union ̂  celle d'une organisation qu'elle ne 
contr™le absolument pas, m•me si elle y participe ; c'est donner aux membres de l'OTAN et 
notamment aux ƒtats-Unis qui la contr™lent le droit de dŽfinir, au moins en partie, la politique 
europŽenne de dŽfense.  

Les projets de traitŽs stipulent ensuite que "les ƒtats membres s'engagent ˆ amŽliorer 
progressivement leurs capacitŽs militaires" (tue 27/42-3 / tce I-41-3). C'est un appel clair, et un 
engagement des ƒtats, ˆ  une hausse continue des budgets de la dŽfense ; c'est amputer clairement le 
droit de chaque nation ˆ  dŽfinir son budget militaire. Et ce doit •tre le seul endroit o• le traitŽ 
encourage les Etats ˆ  augmenter leurs dŽpenses publiquesÉ  

Politique agricole 

Le deuxi•me domaine o• le projet de constitution dŽfinit une ligne politique est la politique agricole 
commune (PAC). L'article tfue 33/39-1 / tce III-227-1 dŽfinit l'augmentation de la productivitŽ de 
l'agriculture comme le premier but de la PAC, mais ne retient par exemple ni le maintien de 
l'emploi agricole, ni le respect de l'environnement, ni la souverainetŽ alimentaire comme des buts.  

Politique économique 

Le dernier domaine concerne les politiques Žconomique, budgŽtaire, monŽtaire et commerciale qui 
sont dŽfinies et encadrŽes avec beaucoup de prŽcision. Les traitŽs, qui sont, rappelons-le, une 
constitution par nature, dŽfinissent un syst•me Žconomique. La presse a fait grand cas de la 
disparition de la "concurrence libre et non faussŽe" des objectifs de lÕUnion (tue 3/3-2), par 
comparaison ˆ  lÕarticle correspondant du projet de TCE (I-5-2) : on reviendrait ainsi ˆ  la 
formulation des anciens traitŽs, qui laissent la concurrence ˆ  son r™le de moyen, certes prŽpondŽrant 
mais discutable par rapport aux objectifs. Mais on a vu que la concurrence non faussŽe se trouvait 
rŽintroduite pat le biais dÕun protocole dans les objectifs de lÕUnion dÕo• elle semblait avoir disparu 
(cf. ¤ 3). Ce protocole indique quÕ̂ cet effet, "lÕUnion prend, si nŽcessaire, des mesures dans le 
cadre des dispositions des traitŽs", insistant ainsi sur le caract•re opŽrationnel de cet objectif.  

La solidaritŽ, quant ˆ  elle, n'est ni une valeur, ni un objectif de l'Union. Elle n'est un objectif de 
l'Union qu'entre les gŽnŽrations, entre les ƒtats membres (tue 3/3-3 / tce I-3-3), et entre les peuples 
(tue 3/3-5 / tce I-3-4), et donc pas entre citoyens. Si "la libre circulation des services, des 
marchandises et des capitaux" nÕest plus une libertŽ fondamentale au m•me titre que la libre 
circulation des personnes comme c'Žtait le cas dans le TCE (tue 3/3-2 / tce I-4-1), un autre article 
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(tfue 22bis/26-2) classe sur un plan identique ces quatre libertŽs : "Le marchŽ intŽrieur comporte un 
espace sans fronti•res intŽrieures dans lequel la libre circulation des marchandises, des personnes, 
des services et des capitaux est assurŽe" ; ainsi que le prŽambule de la Charte des droits 
fondamentaux sÕil nÕa pas ŽtŽ modifiŽ (cf. plus haut). Cette exigence est le leitmotiv de tout le texte, 
le mot "marchŽ" y figurant 63 fois, et le mot "concurrence" 25 fois (mais "progr•s social" trois fois, 
"plein emploi" une fois et "ch™mage" jamais). On dŽtaillera plus loin cette sacralisation de 
l'ultralibŽralisme Žconomique, auquel toutes les autres politiques sont subordonnŽes. La loi absolue 
du marchŽ nÕest plus une option ̂  soumettre aux Žlecteurs, mais un acquis, ˆ ne pas discuter.  

LÕinterdiction de toute entrave ˆ  la concurrence interdit dÕaider certains acteurs nationaux et prive 
lÕUnion et les ƒtats membres de toute possibilitŽ d'aider une entreprise, quÕelle soit en difficultŽ Ð 
avec des emplois ˆ  sauver Ð ou quÕelle prŽsente un caract•re industriel stratŽgique.  

"Le budget doit •tre ŽquilibrŽ en recettes et en dŽpenses" (tfue 268/310-1 / tce I-53-2) et 
intŽgralement financŽ par les ressources propres de lÕUnion (tfue 269/311 / tce I-54-2). Les ƒtats 
membres doivent respecter des taux de dŽficit public et de dette publique par rapport au produit 
intŽrieur brut, ce quÕon appelle le pacte de stabilitŽ (tfue 104/126 / tce III-184). Ces taux sont 
dŽfinis dans le protocole sur la procŽdure concernant les dŽficits excessifs, qui est annexŽ aux traitŽs 
actuels et maintenu par le TraitŽ de Lisbonne. LÕUnion peut imposer ˆ  lÕƒtat qui ne respecte pas ce 
pacte des amendes. LÕUnion ne peut donc pas mener une politique budgŽtaire de soutien ˆ  lÕactivitŽ 
(dŽficits interdits) : ni lÕUnion ni les Etats membres ne peuvent crŽer de la monnaie, ayant 
abandonnŽ toute souverainetŽ monŽtaire depuis le traitŽ de Maastricht. En outre, la Banque centrale 
europŽenne est totalement indŽpendante, cÕest-ˆ -dire nÕest responsable devant personne. LÕUnion se 
prive ainsi elle-m•me, et donc ses citoyens, des trois principaux leviers Žconomiques qui permettent 
ˆ  tous les ƒtats du monde de gouverner.  

Une politique monétaire sans contrôle des citoyens ou de leurs représentants 

La politique monŽtaire de la zone euro est du ressort exclusif de la Banque centrale europŽenne, 
indŽpendante de tout contr™le des citoyens ou de leurs reprŽsentants, dont l'objectif principal est de 
maintenir la stabilitŽ des prix (tfue 188 O/219-2 / tce I-30-2, tfue 97ter/119 / tce III-177, tfue 
105/127 / tce III-185). C'est elle qui fixe les taux d'intŽr•t, contrairement ˆ  la RŽserve fŽdŽrale des 
ƒtats-Unis o• les taux de change sont du ressort exclusif de la Maison Blanche qui peut obliger la 
RŽserve fŽdŽrale ˆ  modifier ses taux d'intŽr•t. Ainsi les instruments traditionnels de la gestion 
macro-Žconomique sont soit inexistants soit emp•chŽs. De ce fait, les ajustements des Žconomies 
nationales ne peuvent se faire que par des variations de prix et de cožts relatifs. D'o• l'insistance sur 
la suppression des obstacles ˆ  la concurrence au risque de voir les inŽgalitŽs se creuser davantage, 
les services publics et la protection sociale se rŽduire comme peau de chagrin. L'Europe se prive 
ainsi de tout moyen de rŽagir en cas de chocs externes.  

La promotion de l'emploi et la formation ne font pas partie des missions de la Banque centrale 
europŽenne dont la mission est de rendre la zone euro attractive pour les investisseurs.  

Modifier les attributions ou les missions de la Banque centrale exige une rŽvision des traitŽs et donc 
lÕunanimitŽ des 27 ƒtats membres (tue 33/48 / tce IV-443), y compris les pays qui nÕont pas lÕeuro 
comme monnaie. Un seul pays, non membre de la zone euro, serait donc en mesure d'interdire aux 
pays de la zone euro de changer de politique monŽtaire si ceux-ci le souhaitent unanimement. 

Une Constitution de fait pour un rŽgime non constitutionnel 

Des projets de traitŽs qui ont peu de lŽgitimitŽ pour ne pas s'•tre appuyŽs sur les citoyens mais 
plut™t contre eux, un projet tr•s difficilement rŽvisable, l'absence de rŽfŽrence au peuple europŽen 
seul souverain et seule source de lŽgitimitŽ, lÕabsence de sŽparation des pouvoirs, lÕabsence de 
contr™le parlementaire, la paralysie des institutions en cas de crise, la dŽfinition a priori de 
politiques militaire, agricole, Žconomique, enfin lÕabsence totale de contr™le de la politique 
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monŽtaire font de ces projets de traitŽs des textes qui ne respectent pas les acquis fondamentaux de 
l'histoire des constructions dŽmocratiques. 

La dŽmocratie nÕest pas Žternelle, elle est m•me extr•mement fragile. En la croyant invulnŽrable, 
nous sommes en train de la laisser perdre. Comme le disait P. Mend•s-France ˆ  l'AssemblŽe 
Nationale en 1957, "l'abdication d'une dŽmocratie peut prendre deux formes : soit elle recourt ˆ  
une dictature interne par la mise de tous les pouvoirs ˆ un homme providentiel, soit [elle recourt]  ˆ  
la dŽlŽgation de ses pouvoirs ˆ une autoritŽ extŽrieure, laquelle, au nom de la technique, exercera 
en rŽalitŽ la puissance politique, car, au nom d'une saine Žconomie, on en vient aisŽment ˆ dicter 
une politique monŽtaire, budgŽtaire, sociale..., finalement une politique, au sens le plus large du 
mot, nationale et internationale".  

Mais en m•me temps, lÕUnion europŽenne est un instrument (inter)gouvernemental, dotŽ dÕune 
ÒmissionÓ Ð la crŽation et la gestion dÕun marchŽ Ð non liŽe ˆ  des lois et aux droits fondamentaux de 
lÕindividu. Or un rŽgime constitutionnel repose sur deux conditions, quÕil doit vŽrifier dans les 
faits : la garantie des droits fondamentaux, la sŽparation des pouvoirs. Ce sont les conditions de la 
viabilitŽ dÕun rŽgime ˆ  la fois lŽgitime et dŽfini : hors de ces limites, lÕŽtat de droit se perd, 
lÕeffectivitŽ des Pouvoirs lŽgitimes et le pŽrim•tre des pouvoirs rŽels deviennent incernables.  

LÕUnion reste un instrument qui permet aux exŽcutifs de sÕŽmanciper des Parlements. 

La machine est enti•rement au service dÕun marchŽ considŽrŽ comme une fin en soi : il fut, d•s le 
dŽpart, sa raison dÕ•tre. Ses forces en viennent ˆ  considŽrer le seul point de vue du marchŽ, et ˆ  
raisonner comme si le marchŽ prŽexistait aux institutions politiques. Elle est naturellement sensible 
au verbe des financiers et des managers dÕentreprises, mais elle est insensible ˆ  tout langage 
Žtranger ˆ  lÕidŽologie de marchŽ. Une consŽquence majeure est une sŽlection dÕŽlites obŽissant 
essentiellement ˆ  la m•me idŽologie : on a lˆ un mŽcanisme typiquement totalitaire. 

6. La dŽmocratie bafouŽe 

Si le TraitŽ de Lisbonne oublie la dŽmocratie, la mani•re dont il est imposŽ la bafoue ouvertement.  

Ce que le peuple a dŽcidŽ ne peut •tre dŽfait que par lui-m•me.  

Le TraitŽ de Lisbonne a ŽtŽ ŽlaborŽ lors du Conseil europŽen des 21 et 22 juin 2007, et finalement 
signŽ par les Etats membres le 13 dŽcembre 2007. La rapiditŽ avec laquelle cette affaire est b‰clŽe 
en dit long sur la conception de lÕEurope et de la dŽmocratie qui anime les dirigeants europŽens : 
nŽgociation secr•te entre Etats, absence de transparence sur le contenu des enjeux, refus du dŽbat 
public. Et bien sžr aucun travail constituant.  

Si les versions initiale et dŽfinitive du projet ont bien ŽtŽ rendues publiques, elles restent totalement 
illisibles pour le citoyen, puisquÕelles ne font que lister les modifications apportŽes aux traitŽs en 
vigueur. Aucune instance europŽenne nÕa rendu publiques les versions dites consolidŽes des traitŽs, 
cÕest-ˆ -dire apr•s intŽgration des modifications proposŽes. Ce travail nÕa ŽtŽ fait que de mani•re 
purement officieuse par des juristes, hors organismes de l'Union europŽenne. Les instances 
europŽennes ont donc reproduit les pires moments de la construction europŽenne en offrant le 
spectacle dÕune nŽgociation ̂  huis clos dont, une fois de plus, les termes Žchappaient aux citoyens 
de lÕUnion. LÕinsistance mise sur de prŽtendues modifications importantes et de soi-disant 
simplifications ne peut cacher que ces projets sont une copie en tout point conforme du projet de 
constitution rejetŽ par les Fran•ais et les Hollandais. Non seulement les citoyens ont ŽtŽ 
soigneusement mis ˆ  lÕŽcart des discussions et des nŽgociations, mais leur volontŽ clairement 
exprimŽe est niŽe.  
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En effet, les Žlecteurs fran•ais et nŽerlandais ont dŽjˆ  tr•s clairement refusŽ ce traitŽ en se 
pronon•ant par rŽfŽrendum contre le projet de TraitŽ Žtablissant une Constitution pour lÕEurope 
(TCE).  

Dans la mesure o• ce texte se borne en rŽalitŽ ˆ  recopier sous une autre forme la quasi-totalitŽ des 
dispositions de ce traitŽ, il ežt certainement ŽtŽ plus simple de reprendre le texte initial en en rayant 
seulement les dispositions symboliques abandonnŽes. On comprend cependant que cette formule ait 
ŽtŽ ŽcartŽe car elle aurait manifestŽ de fa•on trop criante que lÕon se moquait ouvertement de la 
volontŽ des peuples fran•ais et nŽerlandais. 

Une question fondamentale se pose d•s lors : comment le prŽsident de la RŽpublique fran•aise peut-
il dŽcider seul, alors que le peuple fran•ais a juridiquement rejetŽ lÕintŽgralitŽ du traitŽ, de faire 
cependant ratifier par voie parlementaire la majeure partie des dispositions quÕil contenait au motif 
que celles-ci Ç nÕauraient pas fait lÕobjet de contestations È ? Chacun a pu constater, durant la 
campagne rŽfŽrendaire, que toutes les dispositions Žtaient critiquŽes : les uns se focalisaient 
davantage sur la charte des droits fondamentaux et les politiques communautaires, les autres sur les 
transferts de compŽtence, le passage de lÕunanimitŽ ˆ  la majoritŽ et le dŽficit dŽmocratique, dÕautres 
encore sÕoffusquaient des principes et symboles fŽdŽraux. On pouvait peut-•tre apercevoir que le Ç 
non È de gauche dŽplorait davantage la menace sur lÕEtat-providence et le Ç non È de droite la perte 
de lÕEtat rŽgalien, mais il est certainement impossible et inconcevable de sonder le cerveau de 
chaque Fran•ais en prŽtendant y dŽceler des dispositions quÕil aurait rejetŽes et dÕautres quÕil aurait 
approuvŽes. La dŽmarche du prŽsident de la RŽpublique prŽtendant interprŽter seul la volontŽ du 
peuple fran•ais est totalement arbitraire et confine ˆ  la dictature.  

Lorsque lÕon sait que la Constitution californienne prŽvoit quÕune norme adoptŽe par rŽfŽrendum ne 
peut •tre par la suite abrogŽe ou modifiŽe que par une autre dŽcision populaire et que la Cour 
constitutionnelle italienne adopte le m•me principe, on ne peut quÕ•tre bouleversŽ par le coup 
dÕEtat ainsi perpŽtrŽ en France. Si le prŽsident a la conviction que les dispositions restant dans le 
TraitŽ de Lisbonne ont fait lÕobjet dÕune approbation implicite des Fran•ais, encore faut-il quÕil sÕen 
assure en organisant un nouveau rŽfŽrendum tendant ˆ  obtenir leur accord explicite. 

Si l'on prŽtend que les Žlecteurs ont pu changer d'avis en deux ans, il faut leur redonner la main, et 
demander aux Žlecteurs de ratifier ou rejeter ce projet de modification des traitŽs par rŽfŽrendum. 
Car en dŽmocratie, les citoyens sont fondamentalement souverains : ce qu'ils ont directement dŽcidŽ 
ne peut •tre modifiŽ que par eux-m•mes, directement, et non par leurs reprŽsentants. Ce que le 
peuple a dŽcidŽ ne peut •tre dŽfait que par lui-m•me.  

Les dirigeants europŽens et en particuliers les dirigeants fran•ais tentent de faire rentrer par la 
fen•tre le projet que nous avons chassŽ par la porte, en prŽtendant quÕil sÕagit de tout autre chose. 
Quelle hypocrisie ! Quel mŽpris des citoyens ! Un vŽritable viol politique qui rel•ve de la forfaiture, 
un dŽni de lÕexpression du suffrage universel. 

Comment croire que lÕEurope puisse avoir la moindre lŽgitimitŽ si les EuropŽens nÕont pas droit ˆ  la 
parole quant aux politiques qui vont conditionner leur vie pour lÕavenir et quant aux institutions qui 
leur permettent ou leur interdisent dÕexercer leur souverainetŽ fondamentale ?  

LÕŽlection prŽsidentielle ne donne pas tous les pouvoirs 

Certains rŽtorquent que lÕŽlection du prŽsident de la RŽpublique fran•aise en 2007 vaut accord des 
Žlecteurs avec la ratification du traitŽ par le parlement, puisque tel Žtait le projet du candidat. Le 
PrŽsident a ainsi dŽclarŽ au Parlement europŽen le 13 novembre 2007 : "J'ai ŽtŽ autorisŽ par le 
peuple ˆ faire ratifier le traitŽ par le Parlement sans passer par le rŽfŽrendum".  

Que 53% des votes exprimŽs soient allŽs ˆ  N. Sarkozy au second tour signifie quÕune majoritŽ 
dÕŽlecteurs lÕont prŽfŽrŽ ˆ  lÕautre candidat. Mais i l faut rappeler que tous les candidats du premier 
tour s'Žtaient prononcŽs pour un nouveau rŽfŽrendum en cas de nouveau traitŽ europŽen, ˆ  
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l'exception notable de N. Sarkozy. Et celui-ci nÕavait alors recueilli que 31% des voix, soit 26% des 
inscrits. Ë comparer aux 55% quÕavait recueillis le Ç non È au TCE en 2005, soit 37% des inscrits. 

Le candidat proposait dÕabandonner lÕidŽe de Constitution et dÕadopter un "mini traitŽ", reprenant 
les principales innovations de la partie I du projet de traitŽ constitutionnel, notamment : la 
prŽsidence stable de lÕUnion, la crŽation dÕun poste de ministre europŽen des Affaires Žtrang•res et 
lÕextension du vote ˆ  la majoritŽ qualifiŽe au Conseil. On a vu que le traitŽ modificatif nÕest en rien 
simplifiŽ ou un mini traitŽ en comparaison du TraitŽ constitutionnel, qu'il reprend dans sa totalitŽ.  

Mais surtout, un tel raisonnement, maniŽ par des responsables politiques et des parlementaires, est 
inquiŽtant. Il signifie en toute logique que toutes les promesses Žlectorales d'un candidat Žlu seraient 
ratifiŽes par le peuple. Il ne serait donc plus nŽcessaire de sÕassurer de lÕaccord explicite et au cas 
par cas des Žlecteurs ou de leurs reprŽsentants. Hors, dans une dŽmocratie, Žlire ne signifie pas 
donner les pleins pouvoirsÉ  

Comment qualifier et sanctionner, d•s lors, un tel coup dÕEtat ? 

Le texte de la tr•s populaire Constitution de 1793 nÕy allait pas de main morte en disposant, dans 
son article 27 : Ç Que tout individu qui usurperait la souverainetŽ soit ˆ  lÕinstant mis ˆ  mort par les 
hommes libres È. La peine de mort Žtant dŽsormais prohibŽe par la Constitution fran•aise, il 
convient de se tourner plut™t vers lÕarticle 35 du texte de 1793 qui affirmait solennellement : Ç 
Quand le gouvernement viole les droits du peuple, lÕinsurrection est, pour le peuple et pour chaque 
portion du peuple, le plus sacrŽ des droits et le plus indispensable des devoirs È. La DŽclaration des 
droits de lÕhomme et du citoyen de 1789, intŽgrŽe au prŽambule de lÕactuelle Constitution fran•aise, 
range aussi la rŽsistance ˆ  lÕoppression parmi les droits naturels et imprescriptibles de lÕhomme. 

Le terme qui vient ˆ  lÕesprit pour dŽsigner le mŽpris prŽsidentiel de la volontŽ populaire est 
Žvidemment celui de haute trahison. Proposons aux parlementaires, au lieu de commettre eux-
m•mes une forfaiture en autorisant la ratification dÕun traitŽ rejetŽ par leurs mandants, de se 
constituer en Haute Cour pour sanctionner le coupable. 

Sans insurrection ni destitution, nous nÕaurons alors plus quÕ̂ pleurer sur notre servitude volontaire 
en rŽalisant que nos Žlus reprŽsentent bien ce que nous sommes nous-m•mes devenus : des 
godillots. 

Anti-dŽmocratique tu Žtais, anti-dŽmocratique tu es, anti-dŽmocratique tu seras 

La mŽthode suivie pour Žlaborer puis ratifier ce projet est dans la droite ligne du dŽni de dŽmocratie 
que constituent les r•gles de fonctionnement de l'Union : mise au point d'un premier projet par un 
groupe privŽ financŽ par une multinationale, rŽdaction du projet initial en quelques semaines, 
nŽgociation secr•te entre ƒtats, absence de transparence sur le contenu des enjeux, refus du dŽbat 
public, illisibilitŽ du projet, enfin refus de la dŽcision souveraine des Žlecteurs. 

Le double Ç non È fran•ais et nŽerlandais au TCE Žtait, en autres choses, un refus de la mŽthode 
avec laquelle lÕEurope avait ŽtŽ construite. On aurait pu croire que, suite ˆ  lÕŽpisode du TraitŽ 
constitutionnel europŽen, les gouvernements allaient au moins ne plus reproduire ce type de 
comportement. CÕest le contraire qui a lieu et nous assistons ˆ  la manifestation dÕune volontŽ 
dÕexclure les citoyens europŽens de tout dŽbat sur lÕavenir de lÕUnion, d'exclure les citoyens de la 
mise au point des choix politiques au sein de l'Union. 

Si le TraitŽ de Lisbonne Žtait ratifiŽ, contre la volontŽ explicite des Žlecteurs fran•ais et nŽerlandais, 
sa lŽgitimitŽ serait nulle, ainsi que celle de toutes les dŽcisions prises en application de ce traitŽ.  
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7. La ligne politique du traitŽ de L isbonne 

Parall• lement aux aspects non dŽmocratiques du TraitŽ de Lisbonne, il dŽfinit, comme le TCE, 
nombre de politiques, sur les services publics, la dŽfense ou la primautŽ de la concurrence 
notamment.  

Les services publics soumis ˆ la concurrence, comme aujourd'hui 

Le principe de "service public", auxquels tous ont acc•s et dont les cožts sont mutualisŽs, n'est 
admis ni comme valeur (tue 2/2 / tce I-2), ni comme objectif (tue 3/3 / tce I-3) de l'Union, 
contrairement aux traitŽs actuels qui depuis Amsterdam incluent les services publics dans les 
valeurs communes de l'Union (art. 16).  

La notion de service public ne fait plus partie du vocabulaire europŽen : lÕexpression est totalement 
absente des projets de traitŽs, si ce nÕest une seule et unique fois et en tant que "servitude" 
concernant les transports (tfue 73/93 / tce III-238). Les services dÕintŽr•t gŽnŽral non marchands, ou 
services non Žconomiques dÕintŽr•t gŽnŽral, cÕest-ˆ -dire qui ne sont pas directement payŽs par 
lÕusager, comme lÕŽducation nationale, les services sociaux, les services de santŽ, les services 
culturels, figurent dans le protocole 9-2. CÕest la premi•re fois quÕun texte de portŽe Žquivalente 
aux traitŽs porte sur ces services publics non marchands : "Les dispositions des traitŽs ne portent en 
aucune mani•re atteinte ˆ la compŽtence des Etats membres relative ˆ la fourniture, ˆ la mise en 
service et ˆ lÕorganisation de services non Žconomiques dÕintŽr•t gŽnŽral". Cet article semble donc 
protŽger les services dÕintŽr•t gŽnŽral non Žconomiques des r•gles de la concurrence. Le probl•me 
vient de la dŽfinition des "services non Žconomiques" qui n'est pas prŽsente dans le texte des traitŽs.  

Un arr•t de la Cour de justice (C-180-184/98) indique que "constitue une activitŽ Žconomique toute 
activitŽ consistant ˆ offrir des biens et des services sur un marchŽ donnŽ". Tout peut donc •tre 
considŽrŽ comme une activitŽ Žconomique sÕil y a marchŽ. Et de fait, dans un rapport sur les 
services d'intŽr•t gŽnŽral, fait ˆ  l'occasion du Conseil europŽen de Laeken ˆ  la fin de l'annŽe 2001, 
la Commission indique qu'il n'est "pas possible d'Žtablir a priori une liste dŽfinitive de tous les 
services d'intŽr•t gŽnŽral devant •tre considŽrŽs comme non Žconomiques". Elle indique d'autre part 
que "la gamme de services pouvant •tre proposŽs sur un marchŽ dŽpend des mutations 
technologiques, Žconomiques et sociŽtales". C'est toujours aux services publics de faire en 
permanence la preuve qu'ils ne sont pas un obstacle aux Žchanges dans l'Union, et c'est la Cour de 
justice europŽenne qui trace au cas par cas la l igne de partage entre activitŽs Žconomiques et 
services non Žconomiques. Elle admet qu'un service est non Žconomique quand il correspond ˆ  une 
mission de l'ƒtat et est financŽ majoritairement par des fonds publics. Mais, si le service est 
majoritairement financŽ par l'usager, il pourrait suffire que des entreprises investissent ce service, 
crŽant ainsi un marchŽ, pour que lÕactivitŽ devienne Žconomique et soit soumise aux r•gles de la 
concurrence. LÕarticle 2 du protocole 9 risque fort, dans ce cadre, de rester sans aucune portŽe 
pratique. 

Ces services sont en outre sous la coupe de l'Accord gŽnŽral sur le commerce des services de 
L'Organisation mondiale du commerce (AGCS - OMC), aux objectifs de laquelle les projets de 
traitŽ adh•rent (tue 10 A/21-2-2 / tce III-292-2-e, tfue 188 B/206 / tce III-314), et dont les dŽcisions 
s'imposent ˆ  l'Union. Son r™le est d'ouvrir ˆ  la concurrence du marchŽ mondial toutes les activitŽs, 
les unes apr•s les autres.  

Sont introduits des Ç services dÕintŽr•t Žconomique gŽnŽral È, qui ne sont dŽfinis nulle part dans les 
projets de traitŽ. Il faut consulter un Ç livre blanc È de la Commission pour apprendre que ce sont 
des services publics marchands - que lÕusager paie directement comme lÕeau, les transports publics, 
l'Žnergie Ð et que les ƒtats membres soumettent ˆ  des obligations de service public en vertu dÕun 
crit•re dÕintŽr•t gŽnŽral. La Charte des droits fondamentaux reconna”t l'acc•s ˆ  ces "services 
d'intŽr•t Žconomique gŽnŽral tel qu'il est prŽvu par les lŽgislations et pratiques nationales" (charte 
36 / tce II-96). Le projet de traitŽs reconna”t aussi la place qu'ils occupent "parmi les valeurs 
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communes de lÕUnion" (tfue 14/14 / tce III-122), mais ce dernier article reprend l'article 16 du traitŽ 
de Nice, le traitŽ de Rome comportant dŽjˆ  un article pour ces services. Il renvoie ˆ un acte lŽgislatif 
europŽen - r•glement, directive ou dŽcision (dont seule la Commission europŽenne a lÕinitiative) - 
pour donner ˆ ces services dÕintŽr•t Žconomique gŽnŽral leur traduction concr•te, et leur permettre 
dÕexister, ce qui pourrait clarifier la pratique communautaire. Mais ces traitŽs ne rendraient un tel 
acte lŽgislatif ni plus ni moins obligatoire que le traitŽ en vigueur.  

Les entreprises chargŽes de la gestion de ces services sont "soumises aux r•gles de la concurrence 
dans les limites o• l'application de ces r•gles ne fait pas Žchec ˆ l'accomplissement en droit ou en 
fait de [ leur]  mission" (tfue 86/106-2 / tce III-166-2). Cet article tfue 86/106 / tce 166 est la reprise 
intŽgrale de l'article 86 du traitŽ actuel et de l'article 90 du traitŽ de Rome. Il n'apporte donc rien de 
nouveau. Comme dans le traitŽ instituant la CommunautŽ europŽenne, c'est par dŽrogation et sous 
rŽserve de conditions strictes qu'un ƒtat peut accorder une aide ˆ une telle entreprise.  

Les projets de traitŽs expriment donc la soumission des services publics au principe de concurrence 
dans les m•mes termes que les traitŽs en vigueur, sans permettre une lŽgislation spŽcifique et non 
dŽrogatoire sur les services publics. Or cette ouverture des services publics ˆ  la compŽtition les 
pousse ˆ  se comporter comme des entreprises privŽes, avant dÕ•tre dŽmantelŽs.  

Ces services sont de la compŽtence des ƒtats (tfue 14/14 / tce III-122), leur instauration ˆ  l'Žchelle 
europŽenne n'Žtant prŽvue nulle part.  

Enfin nulle part n'est affirmŽ le droit ˆ  l'usage de biens communs ˆ  l'ensemble de l'humanitŽ (eau, 
culture, Žnergie...). 

Pas de dŽfense collective, peu de coopŽrations renforcŽes 

L'objectif de la politique de sŽcuritŽ et de dŽfense commune est de permettre aux ƒtats membres de 
s'associer pour effectuer des "missions en dehors de l'Union" (tue 27/42-1 / tce I-41-1). Cette 
politique n'a donc pas pour objectif d'assurer la dŽfense collective de l'Union proprement dite, mais 
seulement de favoriser les interventions communes sur des thŽ‰tres extŽrieurs, tant que le Conseil 
europŽen n'en aura pas dŽcidŽ autrement ˆ  l'unanimitŽ (tue 27/42-2 / tce I-41-2). Des ƒtats membres 
peuvent initier une "coopŽration structurŽe permanente" en mati•re militaire (tue 27/42-6 / tce I-41-
6). Une telle coopŽration doit •tre adoptŽe ˆ  la majoritŽ qualifiŽe par le Conseil (tue 31/46-2 / tce 
III-312-2). Les dŽcisions propres ˆ  cette coopŽration sont prises ˆ  l'unanimitŽ des ƒtats membres 
participants (tue 31/46-6 / tce III-312-6).  

Les coopŽrations renforcŽes entre pays souhaitant une intŽgration plus poussŽe dans certains 
domaines nŽcessitent "quÕau moins neuf ƒtats membres y participent" (tue 10/20-2) - au lieu de huit 
avec le traitŽ actuel - ce qui correspondait au tiers des ƒtats membres prŽvu dans le dŽfunt TCE (tce 
I-44-2). Les six pays fondateurs de lÕUnion nÕy suffiraient pas par exemple. De tr•s nombreux 
domaines en sont exclus et notamment ceux de compŽtence exclusive de l'Union, ce qui exclut par 
exemple toutes les questions ayant une incidence sur la libre concurrence ou la politique monŽtaire 
(tfue 280 A et D/326 et 329 / tce III-416 et 419). Ainsi un groupe de pays ne pourrait instaurer 
aucune rŽglementation ou taxe ˆ  finalitŽ Žcologique, car cela provoquerait des distorsions de 
concurrence au sein de l'Union. Toute coopŽration renforcŽe (hors politique Žtrang•re et de sŽcuritŽ) 
exige lÕaccord de la Commission, l'accord d'au moins 55 % des ƒtats membres au sein du Conseil 
(soit actuellement un minimum de 15 pays) et l'accord du Parlement (tfue 280 D/329-1 / tce III-419-
1). Les coopŽrations renforcŽes dans le domaine de la politique Žtrang•re ou de sŽcuritŽ exigent le 
seul accord unanime du Conseil (tfue 280 D/329-2 / tce III-419-2). Il nÕest donc pas question quÕun 
nombre limitŽ dÕƒtats membres m•nent une politique ne correspondant pas aux canons de 
lÕensemble des ƒtats.  
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" Une économie de marché ouverte où la concurrence est libre"  jusquÕau dŽlire 

Les projets de traitŽs font quelques appels louables ˆ  un vague "dŽveloppement durable de 
l'Europe" (tue 3/3-3 / tce I-3-3), comme de la plan•te (tue 3/3-5 / tce I-3-4). L'Union "contribue [ ...]  
au commerce libre et Žquitable" (tue 3/3-5 / tce I-3-4), associant ainsi deux mots contradictoires. Le 
th•me de l'Žconomie de marchŽ, ouverte, "hautement compŽtitive", o• "la concurrence est libre et 
non faussŽe" infuse tout le projet et est rŽpŽtŽ ˆ  satiŽtŽ. Ë cette aune, toute aide publique accordŽe ˆ  
un secteur Žconomique, tout service public, tout code du travail m•me, est une entrave ˆ  la "libre 
concurrence".  

Le projet instaure une politique Žconomique des ƒtats membres conduite "conformŽment au respect 
du principe dÕune Žconomie de marchŽ ouverte o• la concurrence est libre" (tfue 97ter/119-1 / tce 
III-177). Ce projet de traitŽs europŽens organise concr•tement la mise en oeuvre d'un principe et 
d'un seul, celui de la concurrence libre et non faussŽe. CÕest le seul principe pour lequel on prŽcise 
que les politiques doivent, non pas le Ç prendre en compte È, mais le Ç respecter È. Il est proposŽ 
que la concurrence, qui est souvent une rŽalitŽ lointaine sur des marchŽs dominŽs par des 
monopoles privŽs, devienne par contre la loi rŽgissant les rapports sociaux entre les hommes et les 
rapports entre les ƒtats.  

On a vu que la "libre circulation des capitaux" hante tout le projet de traitŽs. "Les restrictions aux 
mouvements de capitaux entre les ƒtats membres et entre les ƒtats membres et les pays tiers sont 
interdites" (tfue 56/63 / tce III-156). Cependant, pour Žtablir des mesures qui constitueraient "un 
recul dans le droit de l'Union en ce qui concerne la libŽralisation des mouvements de capitaux ˆ  
destination ou en provenance de pays tiers", le Conseil statue ˆ  l'unanimitŽ (tfue 57/64-3 / tce III-
157-3), ce qui rend thŽoriquement possible mais hautement improbable toute taxe sur les 
transactions financi•res, type taxe Tobin. Ce type de taxe reste cependant strictement interdit entre 
les 13 pays de la zone Euro et les autres ƒtats membres. Par contre les ƒtats sont encouragŽs ˆ  
intervenir (fait rare) pour aller plus loin dans la libŽralisation (tfue 53/60 / tce III-148).  

Ces traitŽs partent de lÕaxiome que le meilleur moyen de rŽaliser lÕaccroissement du bien-•tre de la 
population est la concurrence. Il nÕest pas une activitŽ Žconomique qui ne doive Žchapper ˆ  la 
concurrence libre, et ˆ terme pas une activitŽ humaine, puisque toute activitŽ humaine est 
susceptible de faire lÕobjet de rapports Žconomiques.  

Ainsi, si on veut avoir une idŽe du dŽlire libŽral qui a atteint les rŽdacteurs du TraitŽ de Lisbonne, 
on se reportera ˆ  l'article tfue 297/347 / tce III-131 qui indique que "en cas de trouble intŽrieur 
grave affectant lÕordre public, en cas de guerre ou [ ...]  de menace de guerre", les ƒtats se 
consultent "pour Žviter que le fonctionnement du marchŽ intŽrieur ne soit affectŽ". Aucune 
disposition n'est prŽvue pour assurer prioritairement le maintien de la paix, si nŽcessaire au 
dŽtriment du marchŽ intŽrieur.  

Le TraitŽ de Lisbonne, en sacralisant le principe de "concurrence libre et non faussŽe", revient sur 
la prŽfŽrence communautaire, inscrite dans le traitŽ de Rome pour l'agriculture et la p•che. Ces 
projets de traitŽs calquent surtout la politique commerciale commune, c'est-ˆ -dire vis-ˆ -vis de 
l'extŽrieur, sur celle de l'Organisation mondiale du commerce (OMC) ˆ  moins que ce ne soit 
lÕinverse : "l'Union contribue [ ...]  ˆ la suppression progressive des restrictions aux Žchanges 
internationaux et aux investissements Žtrangers directs, ainsi quÕ̂ la rŽduction des barri•res 
douani•res et autres" (tfue 188 B/206 / tce III-314). Cela signifie que lÕUnion vise ˆ  prohiber toute 
forme de protection. PrŽsentŽ d•s l'article tue 3/3-5 / tce I-3-4 comme un "objectif" de l'Union dans 
ses rapports au "reste du monde", le commerce libre devient le credo unique de l'Union dans sa 
politique commerciale. Les coopŽrations renforcŽes entre ƒtats membres (pour aller plus loin au 
sein d'un groupe plus restreint de pays) ne sont possibles que si elles ne portent pas atteinte au 
marchŽ intŽrieur, si elles ne constituent "ni une entrave, ni une discrimination aux Žchanges entre 
les ƒtats membres", et si elles ne provoquent pas "de distorsion de concurrence entre ceux-ci" (tfue 
280 A/326 / tce III-416).  



Analyse du TraitŽ de Lisbonne 30 / 33 

La politique de recherche de l'Union n'a aucun objectif de crŽation de connaissances, de ma”trise 
des Žvolutions de la sociŽtŽ et des probl•mes qui lui sont posŽs. Elle ne vise que "ˆ favoriser le 
dŽveloppement de la compŽtitivitŽ" (tfue 163/179-1 / tce III-248-1), la multiplication des 
partenariats entre recherche privŽe et recherche publique (tfue 164/180-a / tce III-249-a), la 
stimulation de la mobilitŽ des chercheurs (tfue 164/180-d / tce III-249-d). La recherche 
fondamentale est totalement ignorŽe.  

L'harmonisation de la fiscalitŽ des entreprises au sein de l'Union exige l'unanimitŽ du Conseil des 
ministres (tfue 93/113 et 95/115 / tce III-171 et 173), ce qui la rend de fait impossible. Cela pousse 
ˆ  la concurrence fiscale entre pays, c'est-ˆ -dire ˆ  terme ˆ  l'imposition zŽro des entreprises. Par 
contre les projets de traitŽs promeuvent "la mobilitŽ gŽographique et professionnelle des 
travailleurs" ainsi que leur "adaptation aux mutations industrielles" (tfue 146/162 / tce III-219-1). 
De m•me les lois sur l'environnement exigent l'unanimitŽ du Conseil (tfue 175/192-2 / tce III-234-
2). L'emploi, le dŽveloppement humain et social, l'environnement ne sont pas mentionnŽs dans les 
nombreux articles traitant de politique Žconomique et monŽtaire. 

La politique sociale est subordonnŽe ˆ  "la nŽcessitŽ de maintenir la compŽtitivitŽ de lÕŽconomie de 
lÕUnion" (tfue 136/151 / tce III-209) et doit Žviter "dÕimposer des contraintes administratives, 
financi•res et juridiques" aux PME (tfue 137/153-2-b / tce III-210-2-b). On a vu que le prŽambule 
de la Charte des droits fondamentaux mentionne "la libre circulation des services, des 
marchandises et des capitaux" (ˆ  quand une dŽclaration des droits de l'homme et des 
marchandises ?). Plus explicitement encore, l'article tfue 49/56 / tce III-144 dit que "dans le cadre 
des dispositions visŽes ci-apr•s, les restrictions ˆ  la libre prestation des services ˆ lÕintŽrieur de 
lÕUnion sont interdites ˆ lÕŽgard des ressortissants des ƒtats membres Žtablis dans un ƒtat membre 
autre que celui du destinataire de la prestation". Les articles de ce chapitre (tfue 49/56 ˆ  55/62 / tce 
III-144 ̂  150) sont identiques aux articles 49 ˆ  55 de lÕactuel traitŽ de Nice, sauf en ce qui concerne 
lÕarticle tfue 53/60 o• "Les ƒtats membres s'efforcent de procŽder ˆ  la libŽralisation des services 
au-delˆ de la mesure qui est obligatoire" et non plus "se dŽclarent disposŽs ˆ procŽder".  

Les travailleurs peuvent circuler librement sans discrimination en ce qui concerne "l'emploi, la 
rŽmunŽration et les autres conditions de travail" (tfue 39/45 / tce III-133). En revanche, dans cet 
article et ceux qui suivent, rien n'est dit sur la discrimination liŽe ˆ  la protection sociale des 
travailleurs. Le projet de traitŽ affirme par ailleurs que lÕUnion EuropŽenne sÕen remet au marchŽ 
pour "favoriser lÕharmonisation des syst•mes sociaux" (tfue 136/151 / tce III-209), que toute 
harmonisation sociale entre ƒtats membres est explicitement exclue (tfue 137/153-2-a / tce III-210-
2-a), et que "les ƒtats membres s'efforcent de procŽder ˆ la libŽralisation des services au-delˆ de la 
mesure qui est obligatoire en vertu des directives arr•tŽes [ ...] . La Commission adresse aux ƒtats 
membres intŽressŽs des recommandations ˆ cet effet" (tfue 53/60).  

8. Y'a-t-il une alternative ˆ l'Europe du TraitŽ de L isbonne ? 

Il est nŽcessaire aujourd'hui de poursuivre la construction europŽenne sur d'autres bases, ˆ  dŽfinir 
par les citoyens eux-m•mes. Une rŽorientation fondamentale en faveur de l'Europe des citoyens est 
indispensable6. Comme le disait Jean Monnet dans ses mŽmoires, Ç ce ne sont pas des Etats que 
nous coalisons, ce sont des peuples que nous unissons È. 

Ce que disent les mŽdias 

Alors que nos mŽdias sont habituellement si friands de sondages, aucun nÕest venu sonder lÕopinion 
des Fran•ais quant au traitŽ modificatif ou son mode de ratification. Il est vrai que la quasi-totalitŽ 
                                                
6 Les termes du dŽbat quant ˆ la construction europŽenne sont prŽsentŽs plus en dŽtail sous 
www.local.attac.org/rhone/article.php3?id_article=1134 
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des entreprises de presse et des Žditorialistes se rŽjouissent, avec plus ou moins dÕenthousiasme, de 
voir confirmer lÕessentiel du TraitŽ rejetŽ par rŽfŽrendum. Le nouveau traitŽ permettrait dÕapr•s eux 
de sortir de lÕimpasse dans laquelle elle serait bloquŽe depuis les Ç non È des Fran•ais et des 
NŽerlandais. Or prŽtendre que lÕUnion ne fonctionne plus depuis ces Ç non È est un pieux 
mensonge : chiffres ˆ  lÕappui, lÕObservatoire des institutions europŽennes de Sciences Po montre 
que lÕUnion continue ˆ  dŽcider, et m•me plus rapidement quÕavant lÕŽlargissement de mai 2004 ̂  
10 nouveaux pays. Ces m•mes mŽdias, qui avaient monopolisŽ la campagne de 2005, se rŽjouissent 
aujourdÕhui du recours ˆ  une procŽdure parlementaire de ratification. LibŽration par exemple estime 
que Ç les Etats membres veulent quÕun gouvernement soit capable dÕassumer sa signature et que 
son accord ne sera pas ensuite invalidŽ par son peuple È, ce qui dŽfinit tr•s exactement ce que 
Montesquieu appelait la tyrannie : gouverner contre les citoyens. 

7 Fran•ais sur  10 demandent un rŽfŽrendum 

Le Financial Times a fait rŽaliser par Louis Harris un sondage dŽbut octobre 2007 aupr•s de 5600 
EuropŽens en France, Allemagne, Grande-Bretagne, Espagne et Italie. Le rŽsultat est des plus 
clairs : 63% des Fran•ais sont favorables ˆ  lÕorganisation dÕun rŽfŽrendum sur le traitŽ modificatif, 
et 27% y sont dŽfavorables. Le pourcentage de favorables est encore plus ŽlevŽ dans les 4 autres 
pays pour culminer ˆ  76% en Allemagne avec seulement 19% de dŽfavorables. Un sondage CSA / 
le Parisien menŽ les 24-25 octobre en France indique ˆ  nouveau qu'une forte majoritŽ de Fran•ais - 
61% contre 31% - se dŽclarent en faveur de la ratification du nouveau traitŽ europŽen par 
rŽfŽrendum. Puis un 3e sondage Paris-Match/Ifop rŽalisŽ entre le 30 octobre et le 2 novembre aupr•s 
de 1008 Fran•ais indique que 71 % des enqu•tŽs souhaitent un rŽfŽrendum, contre 28 % d'avis 
contraires. Si l'on ne prend en compte que les avis exprimŽs, il semble donc que pr•s de sept 
Fran•ais sur dix (69,4%) soient en faveur d'un rŽfŽrendum. 

Quelle Europe voulons-nous ? 

Les rŽfŽrendums de 2005 comme de multiples sondages sur lÕopinion et les attentes des EuropŽens 
convergent et permettent de se faire une idŽe assez prŽcise de ce que les citoyens europŽens 
attendent ou nÕattendent pas de lÕEurope. 

Le vote des Fran•ais et des Hollandais en 2005 fut dÕabord portŽ par un principe de prŽcaution 
sociale ; il rŽpond Žgalement ˆ  un principe de prŽcaution dŽmocratique et exprime une demande 
dÕEurope politique. Ces positions semblent largement partagŽes par les citoyens europŽens : 

- prŽcaution sociale car nombre d'EuropŽens sont attachŽs aux services publics, ˆ  la solidaritŽ, ˆ  
la justice sociale, au partage des richesses, et ne croient majoritairement pas aux rŽformes 
nŽolibŽrales prŽconisŽes par Bruxelles,  

- prŽcaution dŽmocratique, dŽfiance vis-ˆ -vis du syst•me politique actuel, du mode de 
construction de lÕUnion europŽenne, du personnel politique, de toutes les institutions 
europŽennes vis-ˆ -vis desquelles la confiance des EuropŽens chute,  

- et dŽsir dÕEurope dont la construction est trop lente pour les EuropŽens, pour quÕelle prot•ge 
de tout hŽgŽmonisme, Žtats-unien notamment, pour quÕelle soit un mod•le Žconomique et 
social, pour quÕelle m•ne la politique que veut la majoritŽ des citoyens. 

Le dŽsir d'Europe est largement partagŽ d'apr•s les sondages, mais il c™toie un refus d'Europe 
supranationale qui se nourrit notamment des insuffisances de la construction europŽenne actuelle. 
La dŽpossession de notre souverainetŽ se traduit soit par une remise en cause du mode de 
construction de lÕEurope, soit par un refus de lÕEurope elle-m•me. 

Cette Europe espŽrŽe se situe en fait dans la ligne des p•res fondateurs de l'Europe : une 
communautŽ politique europŽenne dŽmocratique. Cela signifie des souverainetŽs nationales rŽduites 
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au profit dÕune souverainetŽ commune, europŽenne. Cette souverainetŽ partagŽe implique un 
partage clair des compŽtences respectives de l'Union et des ƒtats membres. 

Ce transfert de souverainetŽ nÕest justifiŽ et acceptable que si le fonctionnement de lÕUnion est 
dŽmocratique. Cela signifie l'indŽpendance des trois pouvoirs lŽgislatif, exŽcutif et judiciaire, le 
respect du principe un citoyen - une voix pour l'Žlection des dŽputŽs, quitte ˆ  prŽvoir une chambre 
haute pour la reprŽsentation des ƒtats, la dŽfinition par les citoyens europŽens de la ligne politique 
de l'Union, la responsabilitŽ politique de l'exŽcutif devant le peuple ou ses Žlus.  

Il ne sÕagit pas de construire lÕEurope pour lÕEurope, dÕune sorte de mystique de lÕEurope, ni dÕune 
Europe romantique. CÕest dÕune Europe dŽmocratique, dÕune Europe des citoyens dont nous avons 
besoin. 

Le mod•le europŽen  

Cette communautŽ politique europŽenne doit ˆ l'Žvidence •tre europŽenne, non pas tant au sens 
gŽographique que culturel, politique et social du terme. Cela correspond tout dÕabord ˆ  un espace 
culturel europŽen et ˆ  une opinion publique europŽenne relativement homog•nes, sur lesquels on 
puisse fonder les valeurs nŽcessaires ˆ  un projet politique commun. Le mod•le europŽen, celui qui 
justifie la construction europŽenne, c'est un compromis spŽcifique entre libertŽ et justice sociale, 
entre marchŽ et intervention publique, entre citoyennetŽ civile, politique, sociale et culturelle. Il 
repose sur des droits collectifs, des biens communs, des services publics, un code du travail, une 
protection sociale reposant sur la solidaritŽ, la prise en compte de l'intŽr•t gŽnŽral. Il doit intŽgrer le 
besoin de biens communs publics Žchappant aux logiques marchandes comme la nature, la culture, 
le vivant, et la nŽcessitŽ de l'ŽgalitŽ d'acc•s ˆ  des biens et des services publics performants. 

Mais, tandis que le 20e si•cle sÕest achevŽ sans aucune avancŽe significative vers cette Europe-lˆ , 
bien au contraire, le suivant sÕannonce des plus incertains pour des peuples dÕEurope durement 
ballottŽs par une mondialisation dominatrice, mise en Ï uvre par des organismes internationaux au 
service de gouvernements ultra-libŽraux, eux-m•mes au service des entreprises multinationales et 
finalement des Žlites nŽolibŽrales. Celles-ci ont tout intŽr•t ˆ  limiter le pouvoir des nations et celui 
de l'Europe, en dŽrŽglementant ˆ  tout va, c'est-ˆ -dire en dŽtruisant pour leur seul bŽnŽfice les r•gles 
collectives que les peuples avaient construites souvent dans la douleur. 

Les deux tiers des EuropŽens en faveur  d'une constitution  

Cette Europe des citoyens correspond ensuite ˆ la volontŽ des EuropŽens : les deux tiers des 
EuropŽens interrogŽs pour la Commission soutiennent le concept ou le principe d'une constitution 
europŽenne, notamment en France o•  ils sont 68 %, selon les derniers Eurobarom•tres et 
notamment celui du printemps 2007. DÕailleurs qui ne se sent pas fonci•rement europŽen ? Et 
notamment parmi les gŽnŽrations qui sont nŽes avec lÕEurope ?  

Cette volontŽ des EuropŽens signifie accepter de perdre sa souverainetŽ nationale au profit dÕune 
souverainetŽ dans un espace gŽographique plus large, europŽen, pour et seulement pour les 
domaines de compŽtence que nous accepterons de mettre clairement en commun. Cela signifie que 
les citoyens dŽl•gueront une partie de leur souverainetŽ au niveau europŽen plut™t quÕau niveau 
national. 

Mais il faut dŽfinir avec qui nous voulons construire cette Europe des citoyens. Ce ne peut •tre 
quÕavec ceux qui le dŽsirent, quÕavec les peuples qui le veulent, quÕavec ceux qui se font confiance, 
qui ont un m•me projet politique. Seule cette volontŽ commune peut crŽer cette Europe des 
citoyens, qui font le choix de se donner ensemble des institutions dŽmocratiques.  
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Quelles institutions ? 

Ces institutions devraient •tre pour lÕessentiel ce que nous connaissons dans chacun des Etats 
europŽens : des droits fondamentaux, la sŽparation des pouvoirs, lÕŽgalitŽ des citoyens qui ont le 
m•me poids pour dŽsigner leurs reprŽsentants et pour donner directement leur avis, un parlement 
Žlu par les citoyens, une chambre haute reprŽsentant les peuples des Etats et des rŽgions, une cour 
de justice indŽpendante, un gouvernementÉ  

Pour cela un texte est nŽcessaire, qui Ždicte le droit du droit. Il nous faut en fait une constitution 
entre citoyens, une constitution qui en soit vraiment une et ressemble ˆ  ce que les peuples 
connaissent pour l'avoir pratiquŽ dans leur histoire, dans laquelle ils puissent reconna”tre des 
pratiques et un paysage familiers. Ce texte fondateur doit •tre ŽlaborŽ, votŽ et modifiable par le 
peuple europŽen. Il doit pouvoir •tre lu et compris par chacun.  

Un projet de constitution intitulŽ Òle plan P comme peuplesÒ7 permet par exemple de se faire une 
idŽe plus prŽcise de ce que pourraient •tre les institutions dÕune Europe des citoyens. Il ne sÕagit pas 
du tout dÕune proposition aboutie et dŽfinitive, mais dÕun outil pour interpeller, faire rŽagir, puis 
solliciter lÕintŽr•t des citoyennes et des citoyens europŽens afin de contrer les initiatives douteuses 
des politiques. Ce projet de constitution ne compte que 52 articles en 15 pages, hors section des 
droits fondamentaux. CÕest donc techniquement tout ˆ  fait faisable. Ë condition de le vouloir. 

Conclusion 

Si le TraitŽ de Lisbonne est ratifiŽ, l'Europe aura fait un pas de plus vers la vieille utopie des 
libŽraux les plus radicaux : soustraire la dŽcision Žconomique au pouvoir du lŽgislateur, placer 
l'Žconomie hors de portŽe de la responsabilitŽ politique, soumettre toutes les politiques ˆ  l'exigence 
de la concurrence libre et non faussŽe, et finalement soustraire lÕessentiel de la dŽcision politique au 
pouvoir des citoyens, seuls dŽpositaires du pouvoir en dŽmocratie.  

Cependant les Žlecteurs fran•ais et nŽerlandais ont tr•s clairement refusŽ cette utopie en se 
pronon•ant par rŽfŽrendum contre le projet de TraitŽ Žtablissant une Constitution pour lÕEurope. 
LÕanalyse article par article des traitŽs modifiŽs par le TraitŽ de Lisbonne que nous avons menŽe 
dŽmontre que le traitŽ modificatif transf•re la totalitŽ de la constitution rejetŽe dans les traitŽs 
actuels. Si l'on prŽtend que les Žlecteurs ont pu changer d'avis en deux ans, il faut leur redonner la 
main, et demander aux Žlecteurs de ratifier ou rejeter ce projet de modification des traitŽs par 
rŽfŽrendum. Car en dŽmocratie, les citoyens sont fondamentalement souverains : ce qu'ils ont 
directement dŽcidŽ ne peut •tre modifiŽ que par eux-m•mes, directement, et non par leurs 
reprŽsentants, ce qu'on appelle le parallŽlisme des formes. Ce que le peuple souverain a dŽcidŽ ne 
peut •tre dŽfait que par lui-m•me.  

Les dirigeants europŽens et en particuliers les dirigeants fran•ais tentent de faire rentrer par la 
fen•tre le projet que nous avons chassŽ par la porte, en prŽtendant quÕil sÕagit de tout autre chose. 

Quelle hypocrisie ! Quel mŽpris des citoyens ! Un vŽritable viol politique qui rel•ve de la forfaiture. 

Quel que soit le point de vue que lÕon puisse avoir sur le contenu de ce traitŽ, les citoyens et 
citoyennes doivent pouvoir en dŽbattre et se dŽterminer par rŽfŽrendum. CÕest une exigence 
dŽmocratique minimale. 

Dans le cas contraire, la ratification du TraitŽ de Lisbonne par la France et les Pays-Bas serait 
illŽgitime, dŽlŽgitimant ainsi toutes les futures directives et dŽcisions prises par lÕUnionÉ  

                                                
7 www.local.attac.org/rhone/article.php3?id_article=1104 


